
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 
 

SEANCE DU 16 DECEMBRE 2024 
                                                                                            
                                                                          PROCES-VERBAL 

 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le seize du 
mois de décembre à 19h00, le Conseil 
Municipal de la Commune de Villefranche-
de-Rouergue s’est assemblé à la salle des 
fêtes de la Madeleine, sous la présidence de 
Jean-Sébastien ORCIBAL, Maire de 
Villefranche-de-Rouergue 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ETAIENT PRESENTS : M. Jean-Sébastien ORCIBAL, M. Jean-Claude CARRIE, Mme Alix JANODET, 
M. Jean-Michel BOUYSSIE, Mme Florence SERRANO, Mme Sylvie BOUCHAUD, M. Arnaud 
GONZALEZ (à partir de la délibération n°20241216-11), Mme Stéphanie BAYOL, Mme Martine 
RAZAVI, Mme Pascale COMBE-CAYLA,  M. Frédéric POURCEL, M. Pierre TOURNEMIRE, M. Jean-
Marie BUGAREL, Mme Carine CUVELIER, M. Vincent ESPITALIER, M. Jean BATUT, Mme Françoise 
MANDROU TAOUBI, Mme Véronique ROUX, M. Guy BRUGIER, M. Laurent TRANIER (de la 
délibération n°20241216-01 à la délibération n°20241216-13), Mme Sylvie DRAPENSKI. 
 
PROCURATIONS :   M. Amid EL BOUTI à Mme Martine RAZAVI, M. Jacques ANDURAND à Mme Alix 
JANODET, M. Florian THOMPSON à M. Vincent ESPITALIER , M. Eric CANTOURNET à Mme 
Stéphanie BAYOL, M. Laurent FOURSAC à M. Jean-Claude CARRIE, Mme Carine PARRA à M. Jean-
Michel BOUYSSIE, M. Jonathan BONNET à M. Jean-Marie BUGAREL, M. George Do ROZARIO à 
Mme Françoise MANDROU TAOUBI, M. Laurent TRANIER à Mme Véronique ROUX ( à partir de la 
délibération n°20241216-14). 
 
ABSENTS EXCUSES : M. Amid EL BOUTI, M. Jacques ANDURAND, M. Florian THOMPSON, M. Eric 
CANTOURNET, M. Laurent FOURSAC, Mme Carine PARRA, M. Jonathan BONNET, M. George Do 
ROZARIO, M. Laurent TRANIER ( à partir de la délibération n°20241216-14). 
 
ABSENTS : M. Arnaud GONZALEZ ( de la délibération n°20241216-01 à la délibération n°20241216-
10), M. Patrick PEZET, M. Tristan DELPERIE. 
 
Secrétaires de séance : En application de l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales :  

- Mme Véronique ROUX a été désignée secrétaire de séance.  
- M. Serge GALANTI, Directeur Général des services est désigné en qualité de secrétaire 

auxiliaire de séance. 
 
 

I. ORDRE DU JOUR 
 

M. le Maire soumet à l’approbation du Conseil Municipal le procès-verbal du conseil municipal 
du 4 novembre 2024 

À la demande de Mme MANDROU TAOUBI, qui a souligné des omissions, le vote est reporté à 
une prochaine séance. 

Nombre de membres en exercice : 31 

Nombre de membres présents :  
20 de la délibération n°20241216-01 à la 
délibération n°20241216-10 
21 de la délibération n°20241216-11 à la 
délibération n° n°20241216-13 
20 de la délibération n°20241216-14 à la 
délibération n°20241216-29 
 
Nombre de procurations :  
8 de la délibération n°20241216-01 à la 
délibération n°20241216-13 
9 de la délibération n°20241216-14 à la 
délibération n°20241216-29 
Date de convocation : le 10 décembre 2024 

  



POLITIQUE DE LA VILLE 

Délibération n°20241216-01 : Convention d’utilisation de l’abattement de 
Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) 2025-2030 dans le quartier 
prioritaire de la Politique de la ville (QPV) Bastide-Tricot-Lapeyrade de 
Villefranche-de-Rouergue 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. BOUYSSIE 

URBANISME VOIRIE RESEAUX 

Délibération n°20241216-02 : Opération d’aménagement « rue Camille 
Roques » - Désignation de la commune de Villefranche de Rouergue pour 
tiers acquéreur 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. LE MAIRE 

Délibération n°20241216-03 : Appel à manifestation d’Intérêt (AMI) pour 
l’installation, l’exploitation et la maintenance de panneaux photovoltaïques 
sur le Centre aquatique Aqualudis  et le Foirail de la Madeleine 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. CARRIE 

Délibération n°20241216-04 : Convention de partenariat avec le 
Département de l’Aveyron pour l’aménagement de deux quais de bus à 
proximité du giratoire mas de Souyri 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. CARRIE 

Délibération n°20241216-05 : Conventions avec SNCF Réseau pour la 
gestion, la maintenance et la superposition d’affectation de trois ponts 
routiers sur la commune de Villefranche-de-Rouergue 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. CARRIE 

Délibération n°20241216-06 : Délibération relative à la redevance sur la 
consommation d’eau et à la redevance pour la performance des réseaux 
d’eau potable  et d’assainissement collectif  
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. CARRIE 

Délibération n°20241216-07 : Résiliation de la convention relative aux 
conditions de déversement d’effluents industriels de l’entreprise SACOR 
dans le réseau communal d’assainissement 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. CARRIE 

Délibération n°20241216-08 : Dénomination de voies 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. CARRIE 

Délibération n°20241216-09 : Prise en charge de la cotisation ordinale 
annuelle d’un architecte territorial 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. LE MAIRE 

SPORT 

Délibération n°20241216-10 : Validation des profils de baignades des 
sites « Gîte de la Gasse » et « Gourgassies » 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

Mme BAYOL 

Délibération n°20241216-11 : Convention pluriannuelle d'objectifs 2024-
2027 avec l'association Villefranche XIII AVEYRON 
Vote à la majorité (22 voix pour ; 1 abstention : M. TRANIER ; 6 voix 
contre : M. POURCEL, Mme MANDROU TAOUBI, Mme ROUX, M. 
BRUGIER, M. DO ROZARIO, Mme DRAPENSKI) 

Mme BAYOL 

Délibération n°20241216-12 : Attribution de subventions exceptionnelles 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme BAYOL 

EDUCATION 

Délibération n°20241216-13 : Convention relative à la mise en place du 
programme « Lire et faire lire » 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme RAZAVI 

Délibération n°20241216-14 Remboursement de repas dans le cadre de 
la restauration scolaire 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme RAZAVI 

CULTURE ET ANIMATION 



Délibération n°20241216-15 : Attribution de subventions exceptionnelles 
Vote à l’unanimité (28 voix pour ; 1 abstention : Mme COMBE-CAYLA) 

Mme BOUCHAUD / 
M. GONZALEZ 

FINANCES 

Délibération n°20241216-16 : Avenant n°2 à la convention de délégation 
de service public avec la SPL Ouest Aveyron Tourisme pour l’exploitation 
en 2024 des sites de visite touristiques de la Chartreuse Saint-Sauveur, de 
la Chapelle des Pénitents Noirs et de la Chapelle Saint Jacques. 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

M. LE MAIRE 

Délibération n°20241216-17 : Attribution de la concession de service 
public pour la gestion de la fourrière automobile 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme JANODET 

Délibération n°20241216-18 : Attribution d’une subvention 
complémentaire (CLPE) 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 
Mme DRAPENSKI ne prend pas part au vote. 

Mme JANODET / 
Mme RAZAVI 

Délibération n°20241216-19 : Aire d’accueil des gens du voyage : 
convention de prestation de service avec Ouest Aveyron Communauté 
Vote à la majorité (24 voix pour ; 4 abstentions : Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. DO ROZARIO, M. TRANIER ; 1 voix contre : 
M. BRUGIER) 

Mme JANODET 

Délibération n°20241216-20 : Décision modificative n° 5 au Budget 
Principal – exercice 2024 
Vote à la majorité (23 voix pour ; 6 voix contre : Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO ROZARIO, M. TRANIER, 
Mme DRAPENSKI) 

Mme JANODET 

Délibération n°20241216-21 : Décision modificative n°4 au Budget Eau – 
exercice 2024 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme JANODET 

Délibération n°20241216-22 : Décision modificative n°2 au Budget 
Assainissement – exercice 2024. 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme JANODET 

Délibération n°20241216-23 : Pertes sur créances irrécouvrables - 
Budget Principal 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme JANODET 

Délibération n°20241216-24 : Pertes sur créances irrécouvrables - 
Budget annexe EAU 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme JANODET 

Délibération n°20241216-25 : Admissions en non-valeur de créances 
irrécouvrables 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme JANODET 

PERSONNEL 

Délibération n°20241216-26 : Adhésion au service de gestion des 
retraites et invalidité du CDG de l’AVEYRON 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme CUVELIER 

Délibération n°20241216-27 : Participation au financement de la 
protection sociale complémentaire au titre de la prévoyance. 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme CUVELIER 

Délibération n°20241216-28 : Recrutement de vacataire dans le cadre de 
la formation professionnelle 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme CUVELIER 

Délibération n°20241216-29 : Modification de la délibération portant sur 
l’attribution de chèques-cadeaux pour Noël au titre de l’action sociale. 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme CUVELIER 

 
 
 

Projet de délibération n°1 



Politique de la Ville : Convention d’utilisation de l’abattement de Taxe Foncière sur les Propriétés 
Bâties (TFPB) 2025-2030 dans le quartier prioritaire de la Politique de la ville (QPV) Bastide-
Tricot-Lapeyrade de Villefranche-de-Rouergue. 

 

Les bailleurs sociaux possédant des logements en Quartier prioritaire de la Politique de la ville (QPV) 
peuvent bénéficier d’un abattement de 30 % de la base d’imposition de la Taxe Foncière sur les 
Propriétés Bâties (TFPB), sous réserve qu’ils soient signataires d’un Contrat de ville. L’exonération est 
compensée pour la collectivité à hauteur de 40 % par l’Etat, co-pilote du contrat de ville. 

Cet abattement fiscal doit permettre aux bailleurs sociaux de financer, au sein de leurs patrimoines, des 
actions de renforcement de l’amélioration du cadre de vie en faveur des habitants, de la médiation 
sociale, de la tranquillité publique et de compenser partiellement les surcoûts de gestion liés aux besoins 
spécifiques des quartiers.  
 

A Villefranche-de-Rouergue, cette exonération de droit est accordée par la commune, porteuse du 
contrat de ville, à la SA HLM Aveyron Habitat, pour le QPV Bastide-Tricot-Lapeyrade. Et ce, depuis le 
1er contrat de ville 2015-2020, avec l’OPH 12 à l’époque. La durée des contrats de ville ayant été 
prorogée plusieurs fois par la loi de finances, jusqu’à fin 2024, ces mesures fiscales associées ont 
également été prorogées. 

La loi de finances pour 2024 prévoit la reconduction du dispositif pour les impositions établies au titre 
des années 2025 à 2030. Pour en bénéficier, Aveyron Habitat doit effectuer, avant le 1er janvier 2025, 
une déclaration de patrimoine aux services fiscaux, accompagnée de la copie du contrat de ville 2025-
2030 dont il est signataire (contrat signé le 30 juillet 2024), et de la convention d’utilisation de 
l’abattement de TFPB.  

Le montant total de l’abattement de la TFPB a été estimé par Aveyron Habitat à 54 884 €. Le montant 
des actions menées dans ce cadre a été évalué par Aveyron Habitat à 94 935 €. 

Vu l’article 6 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion sociale ; 

Vu l’article 73 de la loi n°2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ;  

Vu l’article 1388 bis du code général des impôts ; 

Vu le cadre national d’utilisation de la TFPB et son avenant signé le 30 septembre 2021 par ’État, l’Union 

sociale pour l’habitat (USH) et les représentants des collectivités que sont l’association Ville et Banlieue, 

Intercommunalités de France, France urbaine, l’association des maires de France et Villes de France ; 
 
Vu  le  Contrat de Ville de Villefranche-de-Rouergue, adopté par le conseil municipal lors de sa séance du 8 
avril 2024, 

Vu l’avis favorable de la commission Finances, 

Considérant la convention d’utilisation de l’abattement de Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 
(TFPB) 2025-2030 dans le quartier prioritaire de la Politique de la ville (QPV) Bastide-Tricot-Lapeyrade 
de Villefranche-de-Rouergue  et le tableau des actions avec les montants correspondants. 

Il est proposé : 

Article 1 : d’approuver la Convention d’utilisation de l’abattement de Taxe Foncière sur les Propriétés 

Bâties (TFPB) 2025-2030 dans le quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) Bastide-Tricot-
Lapeyrade, 

Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire à signer convention ci-annexée et tous les actes nécessaires 
à sa mise en œuvre, 

Article 3 : d’inscrire le montant de l’abattement de 30 % sur la base d’imposition de la TFPB aux 

dépenses du budget communal 2025. 

 



















 

 

 

 



M. BOUYSSIE : Cette délibération concerne les bailleurs sociaux possédant des logements situés dans 
des quartiers prioritaires de la politique de la ville. Vous avez voté, lors d’un précédent conseil municipal, 

le nouveau périmètre des quartiers politiques de la ville, incluant le Tricot, la Bastide et le quartier de La 
Peyrade. Cette convention concerne Aveyron Habitat, qui possède 260 logements dans ces quartiers 
prioritaires : 200 au Tricot, 31 dans la Bastide et 18 dans le quartier de La Peyrade, ces derniers 
correspondant à l’ancien foyer de jeunes travailleurs, transformé en logements sociaux il y a quelques 

années. 

Les bailleurs sociaux signataires d’un contrat de ville peuvent bénéficier d’une exonération de 30 % de 

la base d’imposition de la taxe foncière. Par ailleurs, 40 % de cette exonération est compensée par 

l’État dans le cadre du contrat de ville. Cet abattement permet de financer des actions en faveur des 
habitants : amélioration du cadre de vie, médiation sociale, tranquillité publique, et prise en charge 
partielle des surcoûts liés à la gestion des quartiers. 

La loi de finances pour 2024 prévoit cette possibilité pour la période 2025-2030, correspondant à la 
durée du nouveau contrat de ville signé en juillet dernier. Pour en bénéficier, Aveyron Habitat doit 
transmettre une déclaration de patrimoine aux services fiscaux avant le 1er janvier 2025, accompagnée 
d’une copie du contrat de ville et de la convention d’utilisation de l’abattement annexée à cette 

délibération. 

Le montant total de l’abattement, représentant 30 % de la base d’imposition, est estimé à 54 884 € pour 

les 260 logements d’Aveyron Habitat. Par ailleurs, le montant des actions menées dans ce cadre est 

évalué à 94 935 €. Avec ma collègue Florence Serrano, chargée des politiques sociales et de la 
solidarité, nous avons travaillé avec Aveyron Habitat pour examiner les contreparties liées à cette 
exonération fiscale. 

Les points essentiels de cette convention incluent la mise à disposition de personnel dans les quartiers 
concernés : responsables de groupes immobiliers, agents d’accueil à l’antenne du Tricot, agents de 

régie pour l’entretien et la maintenance, et agents de proximité pour la gestion des encombrants et des 
déchets. Ces services profitent non seulement aux habitants des logements sociaux mais aussi à 
l’ensemble de la population villefranchoise. 

Par ailleurs, la convention prévoit la mise à disposition de locaux à des fins associatives, comme le local 
des Capucines pour l’association "Vivre Ensemble au Tricot", ou celui situé rue de La Peyrade pour 

l’Association des Handicapés et Accidentés. De plus, Aveyron Habitat met à disposition d’autres locaux 

pour des projets spécifiques : par exemple, un local rue Alibert pour les conciliateurs de justice, ainsi 
qu’un local rue de la Poste. 

M. le Maire : Quand on parle de logements sociaux, il s’agit simplement de logements à loyers modérés, 

présents dans toutes les villes, ce qui est normal. La spécificité de l’équipe actuelle réside dans 

l’utilisation des locaux en rez-de-chaussée. Autrefois laissés vacants, ces locaux sont désormais mis à 
disposition, à titre gratuit, pour accueillir des services publics ou des projets culturels. Cela permet 
d’améliorer le cadre de vie et d’occuper les vitrines en cœur de ville. 

Ainsi, grâce à ces négociations, nous avons pu obtenir des locaux pour les conciliateurs de justice et 
pour les équipes de propreté urbaine, sans coût pour la mairie. En 2025, d’autres projets similaires 
verront le jour pour continuer à dynamiser le centre-ville. 

Mme MANDROU TAOUBI : Est-il envisageable d’étendre cette exonération à tous les propriétaires 

occupants de la Bastide ? 

M. le Maire : Non, ce n’est pas possible, car cette mesure s’inscrit dans un cadre légal très spécifique. 

Même parmi les bailleurs sociaux, seuls certains, répondant à des critères juridiques précis, peuvent en 
bénéficier. 

M. BOUYSSIE : Par exemple, Soléa et Polygone n’y ont pas droit, en raison de leur statut juridique. 

Tout cela est encadré par la loi de finances. 

 
 
 
 



Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 28 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 

Projet de délibération n°2 

Urbanisme Voirie Réseaux : Opération d’aménagement « rue Camille Roques » - Désignation de 
la commune de Villefranche de Rouergue pour tiers acquéreur 

Vu la délibération de la commune de Villefranche de Rouergue en date du 17 mai 2021, approuvant le 
projet de convention opérationnelle « Bastide 2 – Schéma Directeur » entre l’Etablissement Public 

Foncier d’Occitanie, la Communauté des communes Ouest Aveyron Communauté et la Commune de 
Villefranche de Rouergue ayant pour objet la réalisation  de restructuration d’ilots complets qui ont été 

ciblés comme prioritaires, en vue d’améliorer l’habitabilité des logements et comprenant au moins 25% 
de logements locatifs sociaux ;  

Vu la délibération de la commune de Villefranche de Rouergue en date du 13 décembre 2021 
approuvant l’avenant n°1 à la convention opérationnelle précitée, 

Considérant que dans le cadre de la convention susvisée, l’EPF d’Occitanie a procédé à l’achat : 

- Des lots 1 et 3 de l’immeuble situé au 6-8 rue Camille Roques le 15 janvier 2024 pour un prix 
de 2 000 € 

- Du lot 6 de l’immeuble situé au 6-8 rue Camille Roques le 4 janvier 2024 pour un prix de 10 000 
€ 

- Du lot 7 de l’immeuble situé au 6-8 rue Camille Roques le 15 décembre 2023 pour un prix de 
10 000 € 
 

Considérant que l’EPF d’Occitanie a réalisé un diagnostic de la structure du bien et compte tenu des 

conclusions du rapport a dû réaliser des travaux de sécurisation portant sur l’étaiement du bâtiment et 

sa mise hors d’eau ; 

Considérant que la convention opérationnelle sur laquelle les biens ont été acquis indique que lesdits 
les biens ont vocation à être cédés à l’opérateur désigné par la collectivité au prix de revient prévisionnel 

de l’EPF d’Occitanie ;  

Considérant que le prix de revient de l’EPF Occitanie se compose du prix d’achat des terrains, des 

dépenses liées aux acquisitions (frais de notaire, de géomètre, d’avocat, frais de publicité et autres frais 

liés aux acquisitions…), les indemnités d’éviction, de transfert et de relogement ; les frais d’agence ou 

de négociation mis à la charge de l’acquéreur ; les frais d’études engagés par l’EPF, hors cofinancement 

; les frais accessoires engagés par l’EPF, suite à un recours contentieux, même en cas d’échec de la 

procédure d’acquisition ; impôts fonciers, assurances… ; les dépenses de gestion (frais de sécurisation, 

de conservation,…) réalisées à l’initiative de l’EPF ou sur demande de la collectivité ; les dépenses de 

travaux réalisées à la demande expresse du représentant de la collectivité cocontractante, comprenant 
les travaux préalables à l’aménagement (démolition, désamiantage, curage, pré-verdissement, 
renaturation, remise en état des sols selon le principe « pollueur-payeur en lien avec le projet futur, 
etc.), de clos et couvert pour les bâtiments conservés, ainsi que l’ensemble des prestations 

intellectuelles et études techniques s’y rattachant ; les éventuelles annuités d’actualisation en fonction 

de la durée de portage ; 

Considérant que la même convention indique que « Le prix de cession correspondra au prix de revient 
prévisionnel, pour le cas où certains éléments de dépenses ne seraient pas connus de manière 
définitive au moment de la cession. L'établissement du prix prévisionnel se fera alors sur la base d'un 
bilan prévisionnel prenant en compte l'ensemble des coûts connus ainsi que les éléments de dépenses 
dont on pourra établir un coût prévisionnel à la date de cession » ; 

Considérant en outre et conformément aux dispositions de la convention opérationnelle précitée que, 
en complément du prix de revient, et afin d’apurer les comptes de ladite convention relative au portage 

foncier opéré par l’EPF d’Occitanie, la commune de Villefranche de Rouergue acquittera à l’EPF le 



solde des dépenses réelles imputables à l’opération de portage du bien, qui s’avèreraient être dues 

après la signature de l’acte de vente et dans la limite des 12 mois ;  

Il est proposé : 

Article 1 : De désigner la commune de Villefranche de Rouergue comme tiers acquéreur des lots 1, 3, 
6 et 7 de l’immeuble situé sur la parcelle cadastrée AT 30 d’une surface cadastrale de 85 m² et d’une 

surface bâtie estimée à 110 m² environ en vue de la réalisation de l'opération précitée ;  

Article 2 : De solliciter auprès de l’EPF Occitanie la cession anticipée des biens précités conformément 
aux dispositions des conventions opérationnelles susvisées, à un prix qui sera calculé sur la base du 
prix de revient actualisé ainsi déterminé selon le mode de calcul précité ; 

Article 3 : D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre 

de la présente délibération ; 

Article 4 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 

 
M. Le Maire : Vous reconnaissez très certainement sur la photo devant vous la place Jean Petit, située 
juste à côté du poste de police. On y trouve une maison fortement dégradée, avec deux commerces 
vacants, notamment un ancien atelier de tailleur. Une partie du toit est manquante, ce qui donne 
directement sur la rue. Cette maison fait partie des biens identifiés comme à risque à Villefranche et 
prioritaires à traiter. 

Comme pour la maison de la rue Alibert, qui présentait tellement de signes de faiblesse qu’elle a dû 

être rasée, nous avons travaillé avec l’Établissement Public Foncier (EPF) pour racheter ce bien à 

temps.  

Vous avez voté, en début de mandat, une délibération pour le rachat du premier étage et de la moitié 
du rez-de-chaussée pour un euro symbolique, au profit de la commune. Ensuite, dans le cadre de 
l'extension de la convention avec l’EPF, que vous avez également validée, nous avons demandé à 
l’EPF de procéder à l’acquisition des autres lots restants. Cela concernait l’autre moitié du rez-de-
chaussée, un second étage et un troisième étage. 

Notre objectif est d’avoir des logements familiaux et de rompre avec la pratique précédente qui consistait 

à diviser une maison familiale en petits appartements. À l’inverse, nous voulons regrouper ces lots pour 

proposer un logement familial en cœur de ville, avec plusieurs chambres, un grand séjour, une belle 
cuisine et, pourquoi pas, une terrasse. Cela est désormais possible dans le cadre du secteur 
sauvegardé, que vous avez également approuvé. 

Ces derniers mois, un futur acquéreur a exprimé son intérêt pour cette maison. Son projet est d’y vivre 

avec sa famille en tant que propriétaire occupant, en proposant un bien typique de Villefranche, incluant 
une terrasse sur le toit. Ce type de logement correspond à ce que nous souhaitons encourager. 

Ainsi, en ce qui concerne la commune, nous allons, le même jour, racheter une partie du bien à l’EPF 

pour la revendre immédiatement au futur propriétaire occupant. Cela n’aura pas d’incidence sur la 

trésorerie de la commune. Toutefois, nous allons conserver les lots situés en rez-de-chaussée. Ces 
espaces seront réservés à des services publics, notamment en lien avec l’emploi et la formation, afin 

de ramener du flux en cœur de ville et améliorer le cadre de vie en occupant ces locaux. 

Mme MANDROU TAOUBI : C'est un beau projet, je trouve. Je voudrais savoir à quel type de logement 
nous allons avoir affaire. S’agira-t-il de logements à loyer modéré ? Et avez-vous déjà identifié le futur 
propriétaire ? 

M. Le Maire : Bien sûr. Comme il s’agit d’un propriétaire occupant, il n’y aura pas de loyer, puisque c’est 

lui-même qui habitera le logement. Ce type de projet illustre plusieurs délibérations que nous avons 
votées depuis le début de ce mandat. L’objectif est d’agrandir les surfaces pour proposer des logements 
attractifs pour les familles, en regroupant les lots et en valorisant les espaces. 

 
 
 



Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 28 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
 
Projet de délibération n° 3 
 
URBANISME-VOIRIE-RESEAUX : Appel à manifestation d’Intérêt (AMI) pour l’installation, 
l’exploitation et la maintenance de panneaux photovoltaïques sur le Centre aquatique Aqualudis  
et le Foirail de la Madeleine 
 

La ville est mobilisée sur l’optimisation de son patrimoine et sur le développement des énergies 
renouvelables. Le Plan Climat Air Energie Territorial de Ouest Aveyron Communauté prévoit la 
multiplication par quatre de la production d’énergie renouvelable sur le territoire. 

La Commune de Villefranche-de-Rouergue, soucieuse des enjeux environnementaux, climatiques et 
énergétiques contemporains, souhaite dans ce cadre équiper plusieurs de ses sites de panneaux 
solaires photovoltaïques. Deux sites potentiels appartenant au domaine public communal sont 
concernés : 

- Le centre aquatique Aqualudis 
- Le Foirail de la Madeleine  

En effet, conformément aux dispositions de l’article L. 2224-32 du code général des collectivités 
territoriales, les communes et les établissements publics de coopération sont habilités à intervenir en 
matière d’utilisation et de production d’énergies renouvelables. 

La Commune souhaite valoriser ces parcelles foncières partiellement utilisées ou non utilisées en 
procédant à l’implantation d’ombrières photovoltaïques ou de panneaux en toiture, dont l’exploitation 

sera confiée à un opérateur privé. 

Compte tenu de la législation en vigueur, il est nécessaire d’effectuer un appel à manifestation d’intérêt 

pour retenir un opérateur spécialisé dans la production d’énergie renouvelable. 

Une fois le candidat retenu l’ensemble des aspects juridiques, techniques et financiers du projet seront 
alors définis et validés par les parties par le biais d’un contrat d’occupation du domaine public. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 2121-29, et l’article L 2224-
32 permettant aux collectivités territoriales d’intervenir dans la production d’énergie, 
 
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P), et notamment l’article L2122-1 
interdisant l’occupation du domaine public sans disposer d’un titre, et L2122-1-14 indiquant que 
l’attribution d’une autorisation du domaine public peut intervenir après une procédure telle que l’AMI, 
 
Vu le plan Climat Air Energie territorial  (PCAET) de Ouest Aveyron Communauté adopté le 27 mai 
2021 

Vu l’avis favorable de la Commission Urbanisme Voirie Réseaux, 

Il est proposé : 

Article 1 : d’approuver le projet d’un appel à manifestation d’intérêt sur les sites du Centre aquatique 
Aqualudis et du Foirail de la Madeleine ;pour l’installation, l’exploitation et la maintenance de panneaux 

photovoltaïques a l’effet de produire de l’électricité qui permettra d’aménager ce site, de développer la 

production d’énergies recouvrables sur la commune, dans le cadre des objectifs du plan Climat Air 

Energie territorial  (PCAET) de Ouest Aveyron Communauté, 



Article 2 : d’approuver le cahier des charges avec plan des 2 sites, figurant en annexe, qui reprend les 

dispositions générales de la consultation, 

Article 3 : d’autoriser M. le Maire à engager et conduire l’appel à manifestation d’intérêt, et à accomplir 
tous actes et diligences à cette fin. 













































































 
 



 
 
 
 
 
 
 





 
 
 
 
 
 
 



M. CARRIE : Nous souhaitons poursuivre sur notre lancée, après avoir travaillé de manière similaire 
sur le site de Solozard, un site déjà anthropisé. Ce que nous proposons aujourd'hui, c'est de permettre 
à des développeurs d'installer des ombrières photovoltaïques sur les parkings aux abords d'Aqualudis, 
ainsi que sur la toiture si cela est réalisable, et également sur le site du foirail. 

L'objectif principal est de continuer à être une locomotive verte pour l'ouest du territoire de l'Aveyron. 

Le deuxième objectif est de produire de l'énergie verte, qui, aujourd'hui, coûte moins cher que celle que 
nous achetons. L'idée est donc de réaliser de l'autoconsommation à partir de l'énergie produite par ces 
ombrières photovoltaïques. 

Pour rappel, Aqualudis représente entre 30 et 35 % de la consommation énergétique des bâtiments 
communaux. Cela correspond à environ deux mégawattheures en électricité, auxquels s'ajoute la 
consommation de gaz pour le chauffage. En termes de budget, cela représente, ces deux dernières 
années, entre 330 000 et 400 000 euros TTC d'achat de fluides. 

Enfin, le troisième objectif est de générer des redevances grâce à l'occupation du domaine public par 
ces installations. Cela nous permettrait de nous projeter et d'anticiper des aménagements futurs, 
notamment autour du centre aquatique Aqualudis et du complexe sportif adjacent. 

 
Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 28 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
Projet de délibération n° 4 
 

URBANISME – VOIRIE - RÉSEAUX : Convention de partenariat avec le Département de l’Aveyron 
pour l’aménagement de deux quais de bus à proximité du giratoire mas de Souyri. 
 
Dans le cadre de sa politique de développement durable et de réduction des trajets automobiles, le 
Département de l’Aveyron a lancé un programme d’aménagement d’aires de covoiturage.  
 
À cette occasion, la commune a prévu d’étendre son réseau Bastibus pour desservir l’aire située près 
du giratoire du Mas de Souyri à Villefranche-de-Rouergue, où deux quais de bus seront aménagés.  
 
Le Département de l’Aveyron assure la maîtrise d’ouvrage des travaux d’aménagement de ce nœud 
routier. 
 
Dans le cadre de ces aménagements, et afin de définir les responsabilités respectives de la Commune 
et du Département de l’Aveyron, un projet de convention a été élaboré par le Conseil Départemental de 
l’Aveyron.  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°20241104-01 en date du 4 novembre 2024 approuvant la 
convention de partenariat avec le Département de l’Aveyron pour l’entretien de l’aire de covoiturage 
réalisée sur la RD 911, 
Vu le projet de convention de partenariat avec le Conseil Départemental de l’Aveyron pour 
l’aménagement de deux quais de bus à proximité du giratoire mas de Souyri, 
Vu l’avis favorable de la commission Urbanisme Voirie Réseaux 

 

Il est proposé : 

 

ARTICLE 1 : D’approuver la convention de partenariat, ci-annexée, avec le Conseil Départemental de 
l’Aveyron pour l’aménagement de deux quais de bus à proximité du giratoire mas de Souyri sur la 
commune de Villefranche-de-Rouergue. 



 
ARTICLE 2 : D’autoriser M. le Maire à signer la convention annexée ainsi que tout document y afférent. 
 
ARTICLE 3 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 

 

 









 

 

 

 



M. CARRIE : Comme évoqué lors du dernier conseil municipal, nous avions parlé d'une convention de 
partenariat concernant l'aire de covoiturage, actuellement en cours de réalisation. Cette aire inclura la 
création de deux quais de bus. L’objectif est de formaliser un partenariat financier pour ces quais de 
bus, dont le coût est estimé par le département à 38 000 euros hors taxes. Ce montant est cofinancé 
par la Région et la commune de Villefranche, à hauteur de 25 % pour notre part, soit une contribution 
de 9 500 euros. 

Mme BAYOL : Je voudrais ajouter une précision concernant cette aire de covoiturage, que nous 
attendons depuis un moment et qui est essentielle sur cet axe, notamment à l’entrée de Villefranche. 

Pour information, le coût total de cette aire, qui comportera 26 places de stationnement, s’élève à 190 

000 euros hors taxes pour le Département de l’Aveyron. 

M. le Maire : Nous remercions bien entendu le Département de l’Aveyron pour cette infrastructure 

importante. 
 
Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 28 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 

Projet de délibération n°5 

URBANISME – VOIRIE – RÉSEAUX : Conventions avec SNCF Réseau pour la gestion, la 
maintenance et la superposition d’affectation de trois ponts routiers sur la commune de 

Villefranche-de-Rouergue 

Afin de définir les modalités de gestion, de maintenance et de superposition d’affectation des ponts 

routiers franchissant la ligne ferroviaire 718000, il est nécessaire de signer trois conventions avec SNCF 
Réseau. Ces conventions visent à préciser les responsabilités respectives de la commune et de SNCF 
Réseau sur les ouvrages concernés. 

Les conventions portent sur les ponts situés aux points kilométriques 274+701 ; 276+137 et  227+950 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu les projets de conventions établies par SNCF Réseau,  

Vu l’avis favorable de la commission Urbanisme Voirie Réseaux, 

Considérant que la commune est propriétaire des voies routières dont ces ponts assurent la continuité, 

 
Considérant l’importance de garantir la pérennité de ces ouvrages pour assurer la sécurité et la 

circulation des usagers, 

Il est proposé : 

ARTICLE 1 : D’approuver les trois conventions avec SNCF Réseau relatives à la gestion, la 

maintenance et la superposition d’affectation des ponts routiers situés aux points kilométriques 

274+701, 276+137 et 227+950 de la ligne ferroviaire 718000. 

ARTICLE 2 : D’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions ci-annexées ainsi que tout 
document y afférent. 

ARTICLE 3 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 

 

 



























































































 
 
 
 
 
 
 



M. CARRIE : La SNCF, en collaboration avec le département de l'Aveyron, souhaite établir des 
conventions dès lors qu’un lien existe entre une collectivité et la SNCF concernant des ouvrages, 

notamment des ponts routiers. Ces conventions permettront de définir les modalités de gestion, de 
maintenance et de superposition d’affectation des ponts routiers franchissant la ligne ferroviaire 718 

000. Il est donc nécessaire de signer trois conventions avec SNCF Réseau afin de clarifier les 
responsabilités respectives de la commune et de la SNCF concernant ces ouvrages. 
 
Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 28 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 

Projet de délibération n°6 

 

Urbanisme Voirie Réseaux : Délibération relative à la redevance sur la consommation d’eau et à 

la redevance pour la performance des réseaux d’eau potable  et d’assainissement collectif 

 

L’Agence de l’Eau Adour Garonne a délibéré le 10 octobre 2024 afin de changer la nature et l’assiette 

des redevances perçues auprès des usagers des services de l’eau et de l’assainissement.  

Les redevances « consommation d’eau potable », « performance des réseaux d’eau potable » et 
« performance des réseaux d’assainissement collectif » se substitueront aux redevances « pollution » 
et « modernisation et collectes », à compter du 1er janvier 2025. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4 ; 

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-4 et -5, et articles D213-48-12-1,  
D213-48-12-2 à -7, et D213-48-35-1, dans leurs versions applicables à compter du 1er janvier 2025 ; 

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de traitement 

des eaux usées modifié dans sa version applicable au 1er janvier 2025, 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la consommation 

d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et pour la performance 
des systèmes d'assainissement collectif, 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la performance 

des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement 
collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et d'assainissement prévue à 
l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n° DL/CA/24-49 du 10 Octobre 2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau 
Adour Garonne portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des 
comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5,  

 

Il est proposé : 

 

Article 1 : De fixer à 0.32 € /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance consommation d’eau 

potable » devant être répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable sous la forme d’un 

supplément au prix du mètre cube d’eau vendu, applicable à compter du 1er janvier 2025, 



Article 2 : De fixer à 0.07 € /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des 
réseaux d’eau potable » devant être répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable sous 

la forme d’un supplément au prix du mètre cube d’eau vendu, applicable à compter du 1er janvier 2025, 

Article 3 : De fixer à 0.105 € /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance 
des réseaux d’assainissement collectif » devant être répercutée sur chaque usager du service public 
d’assainissement sous la forme d’un supplément au prix du mètre cube d’eau vendu, applicable à 

compter du 1er janvier 2025, 

 

M. CARRIE : De nouvelles redevances seront appliquées dès 2025 et apparaîtront dans les factures 
des abonnés. Il était donc important de prendre cette délibération avant la fin de l'année pour anticiper 
ces changements. 

 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 28 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 

Projet de délibération n°7 
 
 
URBANISME VOIRIE RESEAUX : Résiliation de la convention relative aux conditions de 
déversement d’effluents industriels de l’entreprise SACOR dans le réseau communal 

d’assainissement 
 
 
Par une convention en date du 19 avril 2011, la Commune de Villefranche-de-Rouergue avait autorisé 
la SACOR à déverser dans le réseau communal les effluents issus de son activité, sous réserve de 
conditions financières spécifiques.  
 
Par courrier du 15 novembre 2024, la SACOR a renoncé à cette convention et aux conditions 
particulières qui y étaient attachées. 
 
Une nouvelle convention prévoit désormais que la SACOR soit assujettie à la redevance 
d’assainissement générale, commune à tous les usagers, laquelle est rattachée à la facture de 

consommation d’eau potable de l’entreprise  
 
Cette convention impose également à la SACOR de s’acquitter de la redevance d’assainissement 

propre à son activité. 
 
 
 
Vu  l’avis favorable de la Commission Urbanisme Voirie Réseaux, 
 
 
Il est proposé : 
 
Article 1 : De résilier la convention de déversement d’effluents industriels de l’entreprise SACOR dans 

le réseau communal d’assainissement. 
 
Article 2 : D’approuver la nouvelle convention technique et financière avec la SACOR ci annexée. 
 
Article 3 : D’autoriser M. le Maire à signer cette convention. 
 
Article 4 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 















 

 

 

 



Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 28 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 

Projet de délibération n° 8 

 

URBANISME-VOIRIE-RESEAUX : Dénomination de voies 

La dénomination des voies et des équipements publics est une mission essentielle qui permet 
de mieux localiser chaque immeuble de la commune. Dans ce cadre, il est proposé de 
dénommer une voie et de modifier le nom d’une autre. 
 
En référence aux plans ci-joints, il est proposé de : 
 

- dénommer une voie interne au hameau des Pesquies,: « Chemin du SICOULOU ». 
Cette voie débute au chemin René JAYR et se termine au chemin des PRADELS 
 

- supprimer la dénomination « Chemin de PASSERAT » faisant confusion avec la commune 
voisine de MALEVILLE et appliquer à cette voie, sans habitation, la dénomination : « Chemin 
des GOUTELLES » en continuité de l’existant jusqu’en limite de commune. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’avis favorable de la commission urbanisme-voirie-réseaux, 
 
Il est proposé :   
 
Article 1er : d’approuver la dénomination « Chemin du SICOULOU », pour la voie interne au 
hameau des Pesquies située entre le chemin René JAYR et le chemin des PRADELS. 
 
Article 2 : d’approuver la dénomination « Chemin des GOUTELLES » en remplacement de 
« Chemin de PASSERAT », en continuité du Chemin des GOUTELLES jusqu’en limite de 
commune avec MALEVILLE. 
 
Article 3 : d’autoriser le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





 
 
 
 
 
 
 



M. CARRIE : Il est obligatoire de nommer les voies pour faciliter le travail des facteurs et des services 
de secours. Deux voies sont concernées : l'une n’a pas de nom actuellement, et l’autre crée une 

confusion avec la commune de Maleville. 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 28 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
Projet de délibération n°9 
 
Urbanisme, Voirie Réseaux : Prise en charge de la cotisation ordinale annuelle d’un architecte 
territorial 
 
 
Dans le cadre de la redynamisation du cœur de ville, la commune souhaite s’adjoindre des services 
d’un architecte territorial afin d’accompagner les projets de rénovation de façades et de réhabilitation 
des bâtiments communaux. 
 
La cotisation annuelle due à l'Ordre des Architectes confère le droit d'exercer la profession et de porter 
le titre d'architecte. 
 
Cette contribution a pour effet de garantir à la collectivité comme à l'agent territorial le respect d'un code 
de déontologie, un niveau de formation et d'information professionnelles adapté aux compétences 
exercées et le bénéfice des dispositions relatives au cumul d'activité. 
 
L’architecte intervient au sein du service Urbanisme Habitat et Rénovation Urbaine. 
 
Le paiement des cotisations à l'Ordre des Architectes est exigible pour 2024 et pour les exercices 
ultérieurs. 
 
VU l’avis favorable de la commission Urbanisme Voirie Réseaux,  
 
CONSIDERANT que les inscriptions au tableau de l'ordre sont intuitu personae, 
 
CONSIDERANT que l’architecte intervient au sein du service Urbanisme Habitat et Rénovation Urbaine. 
 
Il est proposé : 
 
ARTICLE 1 :  : D’AUTORISER la prise en charge par la Ville de Villefranche-de-Rouergue du paiement 
de la cotisation annuelle à l'Ordre des Architectes, pour l'architecte de la Ville de Villefranche-de-
Rouergue, titulaire du diplôme d'Etat d'architecte, et lui permettre ainsi d'exercer ses compétences en 
matière d'architecture. 
 
ARTICLE 2 : DE PRECISER que cotisation s'élève à 720€ au titre de l'année 2024  ; 
 
ARTICLE 3 : DE PRENDRE ACTE que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 
M. le Maire : Comme vous le savez, nous avons recruté un architecte interne, vu les enjeux de 
réhabilitation urbaine et les nombreux projets de rénovation en cours. Dans ce cadre, il est nécessaire 
qu’il continue de cotiser à l’Ordre des Architectes, pour un montant annuel de 720 euros. 
 
Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 28 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
 
 
Projet de délibération n°10 

SPORT : Validation des profils de baignades des sites « Gîte de la Gasse » et « Gourgassies » 



La commune de Villefranche-de-Rouergue a le projet de valoriser l’Aveyron et ses berges et 

d’augmenter les usages de loisirs lors de la période estivale avec notamment la possibilité de se baigner 
dans la rivière Aveyron. Avec l’appui du SMBV2A (Syndicat mixte du Bassin Versant Aveyron Amont) 
une démarche de contrôle de la qualité des eaux de l’Aveyron a donc été réalisée afin de déterminer 
les sites où la baignade pourrait être autorisée en toute sécurité sanitaire. 

Les résultats de ces analyses montrent que les eaux de l’Aveyron en amont de la confluence avec 

l’Alzou présentent des caractéristiques compatibles avec l’activité de baignade.  

De ce fait, la commune a défini deux sites de baignades qu’elle souhaite recenser auprès de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) et pour lesquelles elle a fait établir des profils de baignades. Ces profils 
permettent de mieux connaître les évolutions des paramètres bactériologiques des eaux de rivières en 
fonction des conditions météorologiques observées. Ainsi des protocoles de mesures d’interdiction 

temporaire de baignade peuvent être mis en place afin de limiter les risques sanitaires pour les usagers. 

Les sites concernés sont d’une part le site du « Gourgassies » et d’autre part le site du « Gîte de la 
Gasse ». 

En effet, la baignade se pratiquant spontanément sur le site dénommé « Gourgassies », la commune a 
souhaité sécuriser les baigneurs en recensant le site comme un site de baignade non aménagé, non 
surveillé. Ainsi, les informations liées à la qualité des eaux seront disponibles pour les usagers et la 
baignade pourra être interdite en cas de risque sanitaire. 

Concernant le site du « Gîte de la Gasse », il s’agit de développer une nouvelle activité. La commune 

souhaite réaliser un aménagement sur berge et en rivière et organiser une surveillance de la baignade. 
Son recensement sera demandé en baignade aménagée et surveillée. 

Vu la directive européenne sur les eaux de Baignade de 2006 ; 
Vu l’article L1332-2 du Code de la Santé Publique (CSP) définissant comme baignade toute partie des 
eaux de surface dans laquelle la commune s’attend à ce qu’un grand nombre de personnes se baignent 
et dans laquelle l’autorité compétente n’a pas interdit la baignade de façon permanente ; 
Vu l’article L1332-1 du Code de la Santé Publique (CSP) et le décret 2007-983 relatif au recensement 
des eaux de baignade par les communes ; 
Vu l’article D1332-20 et D1332-21 du Code de la Santé Publique (CSP) relatif à l’obligation de produire 
un profil de baignade et un document de synthèse ; 
Vu l’article D1322-32 et l’article D1332-29 du Code de la Santé Publique (CSP) définissant le 
classement de la qualité des eaux ; 
Vu la circulaire n°86-204 du 19 juin 1986 définissant les baignades non aménagées, non interdites, non 
surveillées et aux risques et périls des usagers et les eaux de baignades aménagées, ouverte au public, 
d’accès gratuit et surveillé ; 
 
Considérant que le profil de baignade est une obligation pour toutes les eaux de baignades aménagées 
ou non aménagées ; 
Considérant que le profil de baignade consiste à identifier les sources de pollutions susceptibles d’avoir 
un impact sur la qualité des eaux et de définir, en présence d’un risque de pollutions, les mesures de 
gestions à mettre à œuvre et les actions visant à supprimer ces sources de pollutions ; 
Considérant que le SMBV2A, au regard de son implication dans la gestion et l’aménagement durables 
des cours d’eau et milieux associés, a été mandaté pour la réalisation de deux profils de baignades sur 
la commune de Villefranche-de-Rouergue ;  
 
 
Il est proposé : 

Article 1 : De valider les profils de baignades des sites : 
- Gîte de la Gasse 
- Gourgassies 

Article 2 : D’autoriser Monsieur Le Maire à transmettre les dits-profils de baignade aux autorités 
compétentes, à savoir l’Agence Régionale de Santé. 
 
 



Mme BAYOL : Dans le cadre de notre projet politique visant à valoriser les abords de l’Aveyron, 

notamment les sites de baignade, deux zones ont été identifiées : le site de Gourgassier et celui du Gîte 
de la Gasse. Une démarche de contrôle de la qualité des eaux a été réalisée en partenariat avec le 
SMBV2A, afin de garantir une baignade en toute sécurité sanitaire : Site de Gourgassier (baignade non 
surveillée et non aménagée) ; Site du Gîte de la Gasse (baignade surveillée et aménagée). 

Nous proposons d’installer des panneaux d’information sur ces zones et de valider les profils de 

baignade pour ces deux sites. Par ailleurs, il est demandé d’autoriser M. Le Maire à transmettre ces 

profils aux autorités compétentes, notamment à l’ARS. 

M. le Maire : L’objectif est de permettre la baignade dans l’Aveyron tout en informant les habitants sur 

la qualité des eaux. 

 
Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 28 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
 
 
 
Projet de délibération n° 11 
 
SPORT : Convention pluriannuelle d'objectifs 2024-2027 avec l'association Villefranche XIII 
AVEYRON  
 
L’association Villefranche XIII développe un projet visant à encourager la pratique du rugby et des 
activités physiques et sportives sur le territoire.  
 
Consciente du caractère d’intérêt public local de ce projet, la commune de Villefranche-de-Rouergue a 
décidé d’apporter son soutien à l’association. Ce soutien s’inscrit dans le cadre de la politique sportive 
menée par la commune et est formalisée par une convention pluriannuelle d’objectifs 2024-2027. 
 
VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, 
VU la loi du 31 juillet 2014 relative à l'Économie Sociale et Solidaire portant une nouvelle définition de 
la subvention publique, 
VU le budget principal de la commune, 
VU l’avis favorable de la commission Sport, 
 
 
Il est proposé : 
 
 
Article 1 : D’approuver la convention pluriannuelle d’objectifs 2024-2027 ci annexée entre la commune 
et l’association Villefranche XIII Aveyron, 
 
Article 2 : D’autoriser M. Le Maire à signer ladite convention, 

 
Article 4 :  De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 

 

 

 

 

























 

 

 

 

 



Mme BAYOL : La commune, qui a pour objectif ou projet politique sportif de développer les pratiques 
sportives, la formation des jeunes, l'animation et le rayonnement de la ville, souhaite encourager la 
pratique du rugby ainsi que des activités physiques et sportives sur le territoire. Compte tenu de 
l'accession de Villefranche 13 à la compétition de haut niveau, en Élite 1 ou Championnat de France 
Super 13, il est nécessaire de proposer une convention pluriannuelle d'objectifs dès lors que les 
subventions annuelles dépassent 23 000 euros. 

Ainsi, il est proposé d'approuver cette convention pluriannuelle d'objectifs, qui vous est annexée. Dans 
cette convention, les objectifs définis entre la commune et Villefranche 13 sont détaillés. L'association 
s'engage bien sûr à mettre en œuvre le programme d'action convenu, notamment en ce qui concerne 
le championnat, les résultats sportifs, la création d'une équipe U19, ainsi que le développement du club 
et de la formation avec l'école de rugby, le centre de formation, le club entreprise, le club des supporters 
et toutes les animations sportives ou extra sportives. 

Elle participera également à la vie associative de Villefranche, à travers la fête des associations, les 
trophées des sports, Villefranche Sport Culture Vacances et d'autres événements. Cette convention 
inclut aussi des actions sociales. 

Il convient de noter que cette convention a une durée de trois ans et prendra effet le 1er septembre 
2024. Le budget prévisionnel du club pour la saison est estimé à 483 000 euros, et l'accompagnement 
de la commune se matérialise par une aide financière ainsi que par une valorisation en nature. La 
subvention financière de la commune s'élève à 34 000 euros. Voilà la proposition que nous soumettons. 

M. TRANIER : Je ne suis pas opposé, par principe, au soutien au sport de haut niveau à Villefranche. 
Le sport de haut niveau est un vecteur d'engagement sportif pour nos concitoyens et un vecteur d'image 
pour la ville, cela est indéniable. 

En tant qu'adjoint aux sports lors du précédent mandat, j'avais mis en place, avec les élus, des critères 
pour l'attribution des subventions. Ces critères permettaient d'être équitables et transparents, tout en 
prévoyant un soutien différencié pour le sport de haut niveau. Ces critères bénéficiaient notamment à 
Villefranche 13. Vous aviez promis de revoir ces critères, qui méritent effectivement d'évoluer 
régulièrement. 

Je regrette qu'ils n'aient pas été abordés depuis le début de ce mandat. Cela aurait donné une légitimité 
à ce type de délibération, notamment vis-à-vis des autres associations sportives et des Villefranchois. 
Je m'abstiendrai donc, d'une part, en raison de ce manque de transparence et, d'autre part, en raison 
de la situation économique de la commune, qui se dégrade. Cela est visible dans les budgets et les 
comptes administratifs. Je ne considère pas crédible un engagement de cette envergure sur trois ans. 

Mme BAYOL : Concernant les critères, aucun souci. Nous pouvons les partager. Nous avons pris en 
compte la base des critères établis précédemment et les avons fait évoluer. Un tableau similaire à celui 
que vous aviez réalisé a été mis en place. Je vous le transmettrai. 

Lors de l'étude des dossiers transmis par les associations sportives, plusieurs éléments sont pris en 
compte : leur budget, le nombre de licenciés, la formation des jeunes, mais aussi celle des bénévoles, 
car nous insistons sur l'importance du bénévolat. Nous avons également ajouté un critère concernant 
leur participation aux animations de la ville. 

M. POURCEL : Par rapport à cette délibération, je vais m’y opposer. Je trouve démesurée cette 

subvention pour les treizistes : cela représente 100 000 euros sur trois ans, alors que le reste des 
associations sportives se partagera 177 000 euros. Je ne pense pas que ce soit opportun pour la mairie 
d’aider encore, à ce niveau-là, les treizistes qui ont déjà bénéficié de nombreuses aides pendant des 
années. L’histoire entre Villefranche et le rugby à XIII n’est pas contestable. Elle existe, et ils sont 

effectivement montés en Élite 1. Cependant, rien ne justifie une telle somme. Je doute que les autres 
associations sportives villefranchoises, ou même les Villefranchois, voient cette aide d’un bon œil. Je 

suis donc plus catégorique que Monsieur TRANIER : selon moi, c’est une erreur. 

Mme BAYOL : Laurent TRANIER a parlé des critères, et si l’on prend ces critères, notamment celui du 

budget alloué à chaque association, on s’aperçoit que 34 000 euros représentent environ 6 à 7 % du 

budget de Villefranche 13. Par comparaison, un club comme l’athlétisme bénéficie d’une subvention qui 

représente 17 % de son budget. Il y a donc des ajustements à faire. C’est pourquoi ce calcul des 



subventions ne me semble pas du tout injuste. Nous avons essayé d’être aussi équitables et équilibrés 

que possible. Je reste à la disposition des associations pour en discuter, comme cela a déjà été fait 
avec bon nombre d’entre elles. L’idée n’est pas de déshabiller Paul pour habiller Jacques, absolument 
pas. 

M. Le Maire : Il convient également de considérer l’identité et la dynamique d’une ville à travers les 

résultats sportifs, notamment ceux de son club phare. À Villefranche, ce club phare, c’est Villefranche 

13, et il est normal de l’accompagner, comme le font toutes les municipalités. 

Prenons quelques exemples : à Millau, 45 000 euros sont alloués au club de rugby à XV. À Decazeville, 
18 000 euros pour un budget sportif de 37 000 euros. À Rodez, c’est 200 000 euros pour le club phare. 

Quant à Onet-le-Château, une ville comparable à Villefranche, le club de football reçoit 120 000 euros. 
Ces chiffres montrent que nous sommes dans des ratios tout à fait normaux en termes de subventions, 
pour une ville comme la nôtre. 

Il est également important de rapporter cela au budget des sports dans son ensemble. Avec cette 
augmentation de 20 000 euros, le budget des sports atteindra environ 100 000 euros, dont 30 % seront 
alloués à Villefranche 13. Ce ratio de 30 à 35 % pour le club phare est similaire à ce que l’on retrouve 

dans toutes les communes citées précédemment. 

Je tiens aussi à souligner que Villefranche de Rouergue accompagne de nombreux clubs, bien plus que 
d’autres communes. Nous attribuons même de petites subventions à de nombreux clubs, ce qui est une 

spécificité de Villefranche. Pour autant, notre équipe phare représente, comme ailleurs, environ 32 % 
du budget des sports. Nous ne cherchons pas à nous rabaisser. Villefranche est une ville qui gagne. 
Aujourd’hui, c’est une ville en Élite 1 qui sera diffusée à la télévision. Il est donc normal de 

l’accompagner. 

Nous allons même plus loin : en plus de la subvention, les équipements sportifs sont valorisés dans le 
cadre de la convention. Par ailleurs, Villefranche 13 a fait une demande pour tenir une boutique, à 
l’instar du RAF à Rodez. C’est légitime qu’un club phare ait sa boutique, cela fait partie de l’identité 

d’une ville. 

Je souhaite également mettre en avant le travail accompli par l’adjointe aux sports pour pacifier les 

relations entre les clubs. C’est une nouveauté. Prenons par exemple le problème du chapiteau, laissé 

pendant des années sur un domaine privé, créant de nombreuses tensions. Aujourd’hui, une solution a 

été trouvée : aucune association n’a à payer pour l’utilisation du chapiteau. 

Il y a aussi la buvette, mise en place grâce à un Algeco disponible, qui fonctionne maintenant en 
partenariat avec plusieurs clubs, notamment le rugby à XV et le rugby à XIII. Cela marche très bien. 

Enfin, le futur clubhouse commun est déjà dans les tuyaux. Ce n’est pas un secret : un clubhouse sera 

aménagé au stade. Cela marque un renouveau pour Villefranche, une ville de rugby, qu’il s’agisse de 

XV ou de XIII. Nous avons un avantage unique en Aveyron : nous sommes la seule ville à disposer de 
ces deux disciplines, et cela fait partie de notre identité. 

Mme MANDROU TAOUBI : Lorsque vous dites que nous sommes dans la normalité, cela n’engage 

que vous. Personnellement, il y a quelque chose qui me dérange dans cette convention : nous 
engageons la commune sur des coûts encore incertains. On parle de 34 000 euros pour la première 
année, et pour la deuxième et la troisième années, il est précisé que ce montant pourra être ajusté. En 
somme, nous engageons la commune sur des dépenses budgétaires qu’elle ne maîtrise pas encore, et 

cela me gêne. 

Deuxième point : 34 000 euros, je trouve que c’est déjà beaucoup. Mais en plus, comme vous l’avez 

mentionné, il faut ajouter 150 000 euros en nature, avec des tarifs préférentiels pour la piscine, etc. Cela 
me semble totalement inéquitable vis-à-vis des autres clubs sportifs, qui, d’une certaine manière, 

regardent passer le train. Voilà pourquoi, personnellement, je voterai contre cette convention. 

M. Le Maire : Je vous remercie pour cette intervention, car elle a le mérite de soulever des points 
importants. En effet, il est juste de rappeler qu’il faut évaluer la mise à disposition, en termes de valeur, 

des ressources offertes à une association. Souvent, on ne se rend pas compte de tout ce que la 
collectivité met à disposition pour les associations. On pense que cela se limite à une subvention, mais 



c’est bien plus que cela : ce sont des bâtiments, des terrains entretenus, des équipes mobilisées 

quotidiennement, avec des astreintes, etc. 

C’est pour cela qu’une association, ce n’est pas qu’une subvention. C’est un travail de longue haleine, 

mais l’objectif est qu’à terme, chaque association ait une convention qui valorise ce que la ville met à 

disposition gratuitement. Nous ne leur demanderons pas d’argent en retour, mais il est important que 

cette mise à disposition soit chiffrée et reconnue. 

Aujourd’hui, lorsqu’on parle de 150 000 euros, oui, cela représente la mise à disposition pour tous les 

clubs qui utilisent les équipements. Que ce soit pour le football, le rugby à XV, le rugby à XIII, ou d’autres, 

c’est équivalent. Et c’est cela qui est important. Ce sera aussi le cas pour le gymnase et d’autres 

infrastructures. 
De la même manière, j’ai demandé à ce qu’on valorise aussi les équipements mis à disposition pour la 

culture. Souvent, on oublie que les théâtres ou d’autres équipements culturels ont également une valeur 
importante. Tout cela permet de mettre en lumière l’engagement de la commune envers ces 

associations. 

M. BRUGIER : C’est bien le rôle de la collectivité de financer ce que le secteur privé ne peut pas prendre 

en charge, notamment en matière d’équipements sportifs. C’est à la collectivité de soutenir toutes les 

activités, en mettant à disposition des infrastructures pour les associations : des salles, des terrains... 
C’est très différent d’un stade, avec des jardiniers, un arrosage, un entretien tout au long de l’année. 

M. Le Maire : C’est à Mme MANDROU TAOUBI qu’il faut le rappeler. 

Mme MANDROU TAOUBI : En ce qui concerne les équipements, ils en ont quand même beaucoup 
plus que les autres. 

Mme BAYOL : Permettez-moi de réagir. En termes d’équipements, ce n’est pas Villefranche XIII qui 

bénéficie le plus. D’ailleurs, je tiens à préciser que cela fait partie des critères que nous avons intégrés 

dans la décision d’attribution des subventions. Et je peux vous affirmer que ce n’est pas Villefranche 

XIII qui coûte le plus cher en équipements. C’est le Stade Villefranchois. 

M. BRUGIER : Il faut aussi considérer les effectifs, qui sont complètement différents. Par exemple, en 
termes de licenciés, Villefranche XIII n’est pas comparable. Si l’on regarde le rugby à XIII, il y a 13 

joueurs sur le terrain, mais comparé au foot, les usages du stade ne sont pas les mêmes. 

M. POURCEL : Concernant les conventions que nous établissons avec les équipes, que ce soit pour 
Villefranche XIII ou pour les autres, il y a un sujet qui me préoccupe beaucoup aujourd’hui : on entend 

de plus en plus parler de drogue, et en particulier de cocaïne, dans le milieu du rugby. Ce fléau touche 
de près ou de loin les jeunes, et on associe de plus en plus le rugby à la consommation de cocaïne. 

J’aurais aimé que, dans nos conventions, on incite les animateurs, les sportifs et les entraîneurs à 

dialoguer et sensibiliser sur ce sujet, en prônant un message clair : « Non à la cocaïne, non à la drogue, 
non au dopage. » Cela aurait pu être une initiative forte de la mairie. On aurait pu afficher ce message 
dans les vestiaires, les gymnases, partout où cela peut avoir un impact. Villefranche est 
malheureusement touchée par ce fléau, et je pense que nous aurions pu engager les associations dans 
une lutte active contre ce problème. Merci. 

M. Le Maire : Je tiens à rappeler que, à ce niveau d’élite, des contrôles antidopage sont 

systématiquement effectués à chaque match. Trois à quatre joueurs sont tirés au sort par équipe pour 
vérifier que tout le monde est clean. C’est un point important à souligner. 

Mme BAYOL : Je voudrais ajouter quelque chose à ce sujet. Depuis que nous sommes élus, et puisque 
vous faites partie de la commission des sports, nous avons mis en place deux réunions annuelles avec 
toutes les associations sportives. Ces rencontres visent justement à les accompagner dans leur 
quotidien. 

Lors de notre dernière réunion, nous avons abordé le thème des secours, mais rien ne nous empêche 
d’inclure la prévention contre la drogue lors des prochaines réunions. Ce pourrait même être un sujet 

central, avec des conférences ou des discussions dédiées. Nous sommes tout à fait prêts à travailler 
sur ce point. La prévention contre la drogue pourrait être une des thématiques que nous proposons 
prochainement. Ce serait avec grand plaisir. 



 
 
 
Vote à la majorité 
Nombre de voix pour : 22 
Nombre d’abstentions : 1 (M. TRANIER) 
Nombre de voix contre : 6 (M. POURCEL, Mme MANDROU TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, 
M. DO ROZARIO, Mme DRAPENSKI)  

 

Projet de délibération n° 12 

 

SPORT : Attribution de subventions exceptionnelles  

 

VU le budget principal de la commune, 

VU les demandes de subventions formulées par les associations, 

VU l’avis favorable de la commission Sport 

CONSIDERANT l’intérêt que porte la collectivité à soutenir le secteur associatif, 

 

Il est proposé :  

 

ARTICLE 1 : D’attribuer des subventions exceptionnelles à : 

 

- Outil en Main            400 € 

L’association Outil en main s’associe chaque année à l’organisation du Téléthon , qui s’est déroulé cette 
année le 30 novembre 2024. A cette occasion, elle sollicite une subvention qu’elle s’engage à reverser 
dans son intégralité au Téléthon.      

- Judo Villefranche                    1000 € 

Le club Judo Villefranche sollicite une subvention pour couvrir les dépenses liées au stage régional 
animé les 26 et 27 octobre par les judokas de renom Alpha DJALO et Margaux PINOT, médaillés aux 
Jeux Olympiques et championnats du monde 2024.  

   

- Tennis Club Villefranchois          500 € 

Le Tennis Club Villefranchois sollicite une subvention pour couvrir les frais liés à l'organisation de son 
50ᵉ Tournoi officiel d'été, tenu du 3 au 17 août 2024, figurant parmi les 25 plus importants tournois de 
la région Occitanie. 

 

- Tous Baignent Handi Rouergue        500 € 
 

Les six associations (La perle villefranchoise, le karaté, le judo, le taekwondo, l’escrime, Tous baignent 

Handi Rouergue)  co-organisatrices de l’événement « Tous Unis dans le Sport », prévu le 15 mars 2025 

pour promouvoir les pratiques inclusives, sollicitent une subvention exceptionnelle pour couvrir les frais 
d’organisation.  
               

ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Maire à signer tout document y afférent. 

 

ARTICLE 3 : de prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 

Mme BAYOL : Concernant les subventions exceptionnelles, Villefranche a la chance et la richesse de 
compter 50 associations sportives, toutes soutenues d’une manière ou d’une autre. Nous disposons 

d’une enveloppe conséquente dédiée à ces subventions exceptionnelles. Nous cherchons à optimiser 



cette enveloppe pour appuyer leurs événements et leurs animations. Je pense qu’il est important de 

souligner cela. 

 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 29 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 

Projet de délibération n°13 

 

EDUCATION : Convention relative à la mise en place du programme « Lire et faire Lire » 
 

 « Lire et Faire Lire » est un programme culturel visant à développer le plaisir de la lecture et la solidarité 
intergénérationnelle en direction des enfants grâce à l’intervention de bénévoles retraités dans les 

établissements scolaires, les structures éducatives et sociales. La Ligue de l’enseignement et la 

Commune s’associent dans le cadre de ce dispositif.  

La Commune, dans le cadre des actions organisées au sein des établissements scolaires ou des 
structures éducatives, met à la disposition de la Ligue de l‘Enseignement, les locaux nécessaires pour 

l’accueil de l’activité. Cette mise à disposition fait l’objet d’un accord préalable du directeur de 

l’établissement.  

La Commune participe aux frais de formation des lecteurs d’un montant de 50 euros par lecteur inscrit 

et par an. La facturation sera établie par la Ligue de l‘Enseignement qui tient la comptabilité du dispositif, 

en accord avec l’UDAF. Les bénévoles sont au nombre de 10, ce qui représente un montant de 
participation de 500 euros pour la Commune au titre de l’année 2024. 

La Ligue de l’enseignement en partenariat avec l’UDAF, s’engagent à organiser et coordonner les 

actions de formation départementale et les interventions des bénévoles. 

Vu l’avis favorable de la Commission Education, 

Il est proposé : 

 

ARTICLE 1 : d'approuver la convention ci-annexée, avec la Ligue de l’Enseignement,  relative à la mise 
en place de la coordination départementale du dispositif national « Lire et faire lire ». 
 

ARTICLE 2 : d'autoriser M. le Maire à signer la convention ci annexée ainsi que tout document y 
afférent. 
 

ARTICLE 3 : de prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 29 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
 
 
Projet de délibération n°14 
 
EDUCATION : Remboursement de repas dans le cadre de la restauration scolaire 
 
 
Le règlement intérieur de la restauration scolaire pour l’année scolaire 2024/2025 prévoit la possibilité, 
en cas de départ de l'enfant, et sans présence de fratrie scolarisée, de rembourser à la famille les repas 
non consommés.  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération n°20230626-11 du 26 juin 2023 relative à la modification du règlement intérieur de la 
restauration scolaire 
VU l’avis favorable de la Commission Education, 
 
Considérant que cela concerne 2 familles, 
 
Il est proposé : 
 
ARTICLE 1er : de procéder au remboursement des repas aux familles concernées selon la liste des 
repas non consommés et suivant les conditions précisées dans l’état ci-dessous pour un montant total 
de 80.90 €. 
 
 

ETAT DES REMBOURSEMENTS DES TICKETS NON UTILISES 2024/2025 
 

 
Nom des parents Adresse Nom des enfants Total 

GARCIA Anaïs Avenue de Félix 2 lotissement 
Cluzel 12200 VDR 

GARCIA MONCHO Jimmy 42.90 

LARIONOVA Natalia 7 place Bernard Lhez 12200 VDR LARIONOVA Anastasia 38.00 

 
 
 
 
ARTICLE 2 : de prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 29 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
 



Projet de délibération n°15 
 
 
CULTURE ET ANIMATIONS : Attribution de subventions exceptionnelles  
 
VU le budget principal de la commune, 
VU les demandes de subventions formulées par les associations, 
VU l’avis favorable de la commission Culture et Animations, 
 
CONSIDERANT l’intérêt que porte la collectivité à soutenir le secteur associatif, 
 
Il est proposé :  
 
ARTICLE 1 : 
 

-  D’attribuer des subventions exceptionnelles à : 
 
CULTURE : 
 
Association Espaces Culturels Villefranchois :      250 € 
Dans le cadre du Festival en Bastide d’août 2024, l’association des Espaces Culturels Villefranchois a 
organisé un spectacle au profit des résidents de l’EHPAD de Villefranche-de-Rouergue, site de Rulhe.  
La subvention permettra d’aider l’organisateur à supporter les frais d’organisation. 
                  
Association Cultura et Companhiá:                  1 000 € 
L’association Cultura & Companhiá anime la chorale occitane départementale de Villefranche-de-
Rouergue, l’Ensemble Vocal Instrumental. Cette chorale fonctionne avec le financement et l’aide du 

Département de l’Aveyron, de la Ville de Villefranche-de-Rouergue, de la société de production MPC, 
du Centre Culturel Occitan du Rouergue et de l’IEO del Vilafrancat. Cette subvention permet de couvrir 
les frais pédagogiques.  
 
 
ANIMATIONS : 
 
L’association Vol Libre en Ballons                                                                                             2 000 € 
Pour aider à l’organisation de la manifestation Ballons et Bastides en Rouergue qui s’est tenue les 5, 6 

et 7 juillet 2024 
 
 
Association Piste au Nez de la Balle :    400 € 
Pour soutenir l’organisation d’un festival de cirque à destination des enfants. 
 
   
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Maire à signer tous les documents afférents à cette subvention. 
 
ARTICLE 3 : de prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 
 
 
 
Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 28 
Nombre d’abstentions : 1 (Mme COMBE-CAYLA) 
Nombre de voix contre : 0  
 
 
 
 
 



 
Projet de délibération n°16 
 
FINANCES : Avenant n°2 à la convention de délégation de service public avec la SPL Ouest 
Aveyron Tourisme pour l’exploitation en 2024 des sites de visite touristiques de la Chartreuse 
Saint-Sauveur, de la Chapelle des Pénitents Noirs et de la Chapelle Saint Jacques. 
 
Par délibération n°2018-116 du 27 septembre 2018, Ouest Aveyron Communauté a défini les principes 
de fonctionnement du service public local du tourisme en approuvant la création de la Société Publique 
Locale (SPL) Ouest Aveyron Tourisme et en lui confiant la gestion de l’Office de Tourisme 

communautaire, dans le cadre de la compétence promotion du tourisme. L’objet social de la SPL Ouest 

Aveyron Tourisme est le développement économique et l’attractivité territoriale sur la base d’une offre 

touristique, culturelle et patrimoniale. 

Par délibération du 10 octobre 2018, la commune de Villefranche-de-Rouergue a approuvé la création 
de cette société ainsi que la participation de la commune à hauteur de 10% du capital social de la SPL. 
Les activités de mise en valeur, de gestion et d’exploitation d’équipements, sites, monuments et 

évènements à vocation touristique entrent dans l’objet social de la SPL Ouest Aveyron Tourisme. Il était 

donc possible pour la SPL de reprendre l’exploitation des monuments assurée par l’ex-association 
Office de Tourisme de Villefranche-de-Rouergue.  

Aussi, par délibération n° 2021-04-12-08 du 12 avril 2021, la commune de Villefranche-de-Rouergue a 
décidé de confier à la SPL Ouest Aveyron Tourisme l’exploitation des sites de visite touristiques de la 

Chartreuse Saint-Sauveur, de la Chapelle des Pénitents Noirs et de la Chapelle Saint Jacques, sous la 
forme d’une délégation de service public, telle que définie au premier alinéa de l’article L.1411-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 

Conformément aux dispositions de l’alinéa 1er de l’article L. 1411-1 du CGCT, la mission confiée au 
délégataire est à ses frais et risques, avec l’engagement d’en assurer meilleure gestion possible et en 

valorisant le caractère de « service public » des activités correspondantes.  

Par avenant n°1 approuvé par délibération du Conseil Municipal le 11 mars 2024, la Délégation de 
Service Public a été prorogée de 12 mois supplémentaire afin de permettre l’élaboration d’une nouvelle 

convention d’exploitation des sites entre le centre hospitalier et la Commune. 

A l’aube de la saison 2025, dans le cadre de la finalisation de la convention centre hospitalier - 
Commune de Villefranche-de-Rouergue, il est nécessaire de sécuriser l’exploitation par la SPL de la 

Chartreuse Saint-Sauveur, de la Chapelle des Pénitents Noirs et de la Chapelle Saint Jacques.  

Aussi, il est proposé au conseil municipal de proroger par avenant la convention de délégation de 
service public. 

Les relations contractuelles entre la commune de Villefranche-de-Rouergue et la SPL Ouest Aveyron 
Tourisme relevant du régime de la quasi-régie, les dispositions du code de la commande publique 
relatives aux marchés publics et aux contrats de concession ne leur sont pas applicables. Tout comme 
la convention initiale, tout avenant peut donc être passé dans le cadre du régime de la prestation 
intégrée ou in house sans publicité ni mise en concurrence préalables. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

Vu la délibération de Ouest Aveyron Communauté n°2018-116 du 27 septembre 2018, 

Vu la délibération du conseil municipal de Villefranche-de-Rouergue du 10 octobre 2018, 

Vu la délibération du conseil municipal de Villefranche-de-Rouergue du 12 avril 2021, 

Vu la délibération du conseil municipal de Villefranche-de-Rouergue en date du 11 mars 2024,  

Vu les statuts de la société publique locale Ouest Aveyron Tourisme ainsi que le pacte d’actionnaires, 



Vu l’avis de la commission de délégation de service public en date du 9 décembre 2024, 

Vu l’avis favorable de la commission Finances 

Considérant la nécessité pour motif d’intérêt général de proroger par avenant la convention de 

délégation de service public initiale la SPL Ouest Aveyron Tourisme afin d’assurer pour 2025 

l’exploitation de la Chartreuse Saint-Sauveur, de la Chapelle des Pénitents Noirs et de la Chapelle Saint 
Jacques.  

Il est proposé : 

Article 1 : d’approuver l’avenant n°2 de la convention de délégation de service public 2021-2023 ci-
annexé  

Article 2 :  d’autoriser M. Le Maire  à signer cet avenant ainsi que tout document y afférent. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 





 
 
 
 
 
 



M. Le Maire : Lors d’un précédent conseil municipal, vous avez voté pour l’acquisition d’un nouvel 

espace au sein de la Chartreuse. Dans le cadre du projet culturel et touristique, il est important de 
valoriser cet espace. L’office de tourisme a exprimé le souhait que la future DSP (Délégation de Service 
Public) prenne en compte ces nouveaux paramètres. Pour cela, il nous est demandé de proroger la 
DSP actuelle d’un an, afin de permettre un ajustement optimal en fonction du nouveau périmètre de la 

Chartreuse. 

 
Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 29 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
 
 
 
Projet de délibération n°17 
 
Finances : Attribution de la concession de service public pour la gestion de la fourrière 
automobile 
 
Vu les articles L1411-1 et R1411-1 du Code général des collectivités territoriales stipulant que les 

collectivités territoriales peuvent confier la gestion d’un service public dont elles ont la responsabilité à 

un ou plusieurs opérateurs économiques par une convention de délégation de service public, 
 
Vu l’ article R3121-6 du Code de la commande publique disposant que les contrats de concession 

peuvent être conclus sans publicité ni mise en concurrence préalables dans le cas où aucune 

candidature et offre n'ont été reçues, 
 
Vu l’avis du Comité Social Territorial du 13 mars 2023, 
  
Vu l’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux du 23 mars 2023, 
 
Vu la délibération en date du 27 mars 2023 par laquelle la Commune a approuvé le principe d’une 

concession de service public en vue de la gestion et de l’exploitation d’une fourrière automobile, 

Vu la délibération en date du 24 juin 2024 déclarant la consultation de concession de service public  
infructueuse pour absence d’offre, 

Vu l’avis de la Commission de Délégation du Service Public pour engager les négociations en date du 
9 décembre 2024 avec l’unique soumissionnaire, 

Vu l’avis favorable de la commission Finances 

Considérant que le conseil municipal doit se prononcer sur tous les éléments essentiels du contrat à 

venir prévu avec la société Assistance Ouest Aveyron (A.O.A) et notamment :  
 

- une durée d’un an à compter du 1er janvier 2025 renouvelable dans la limite de cinq années 
 

 
Il est proposé: 
 
ARTICLE 1 : de confier sous forme de concession de service public la gestion et l’exploitation de la 

fourrière automobile à la société Assistance Ouest Aveyron (MORLHON LE HAUT – 12200) 
 
ARTICLE 2 :  d’approuver le contrat de concession correspondant et ci-joint annexé à la présente 

délibération, 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037727831
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037727831


 
ARTICLE 3 :  d’autoriser Monsieur Le Maire à signer le contrat de concession avec l’entreprise 

Assistance Ouest Aveyron ainsi que tout document y afférent. 
 
 
 
 





















































 

 

 



Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 29 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
 
 
 

Projet de délibération n°18 

FINANCES: Attribution de subvention complémentaire 

Conformément à la Convention d’Objectifs approuvée par délibération du 24 juin 2024, il convient 

d’attribuer une subvention complémentaire au Conseil Local des Parents d’Elèves (CLPE) d’un montant 

de 231 547 € pour les accueils de loisirs péri et extrascolaires sur la période allant du 1er janvier au 31 
août 2025. 

 Il est proposé :  

 

ARTICLE 1 : d’attribuer une subvention complémentaire de 231 547 € au Conseil Local des Parents 

d’Elèves. 

ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Maire à signer tous les documents afférents à cette subvention. 

ARTICLE 3 : de prendre acte que les sommes correspondantes seront inscrites au budget 2025. 

 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 28 (Mme DRAPENSKI ne prend pas part au vote) 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
 
 

Projet de délibération n°19 

Finances : Aire d’accueil des gens du voyage : convention de prestation de service avec Ouest 
Aveyron Communauté 

La Loi du 7 août 2015 portant Nouvelle organisation Territoriale de la République (Loi NOTRe) a confié 
de nouvelles compétences obligatoires aux EPCI en matière d’accueil des Gens du Voyage. 

Ces dispositions ont été intégrées dans le Code Général des Collectivités Territoriales. 

Ainsi les communautés de communes et communauté d’agglomération doivent prendre à leur charge 

« l’aménagement, l’entretien et la gestion des aires d’accueil et aires de grand passage des gens du 

Voyage. 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’intervention de la commune de 

Villefranche de Rouergue au bénéfice d’Ouest Aveyron Communauté. 

Dans le cadre de sa compétence en matière de gestion des aires d’accueil, des gens du voyage, Ouest 
Aveyron Communauté a par délibération n° B22-089 du 17 novembre 2022, décidé d’attribuer le marché 

n° 2022–011 à la société SG2A l’Hacienda. 

Ce marché prévoit notamment : 

– la gestion des arrivées et des départs, conformément aux dispositions du règlement intérieur, 



– le bon fonctionnement de l’air d’accueil, conformément aux dispositions du règlement intérieur, 
– la perception des redevance (cautions, occupation des emplacements, consommation des 

fluides ), 
– l’entretien et les petites réparations courantes de l’aire. 

Certaines missions demeurent cependant exclues de ce marché. Il s’agit principalement de :  

– l’accompagnement dans le cadre d’opération de travaux nécessitant du matériel spécifique 

dans le cadre d’intervention rapide, 
– la gestion des conflits en lien avec la Police Municipale de la ville, 
– l’accueil des voyageurs fréquentant l’aire permanente lors des périodes de fermetures 

annuelles, 
– l’accueil des groupes familiaux ne pouvant être accueillis sur l’aire permanente, 
– la participation à la préparation de l’accueil des flux de grands passages. 

Dès lors, et comme par le passé, il est proposé de confier à la commune de Villefranche de Rouergue, 
l’exécution des prestations sus-énoncées selon les conditions précisées dans la convention en annexe. 

Vu la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, 

Vu le Code Général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2018-081 du conseil communautaire du 24 mai 2018 autorisant le président à signer 
une convention de prestations de service avec la commune de Villefranche, 

Vu la délibération n°B23-014 du bureau communautaire du 6 janvier 2023 autorisant le président à 
signer une convention de prestations de service avec la commune de Villefranche, 

Vu le projet de convention ci annexé, 

Vu l’avis favorable de la commission finances, 

Il est proposé : 

Article 1 : D’approuver la convention de prestation de service ci-annexée,  

Article 2 : D’autoriser M. le Maire à signer le projet de convention ainsi que tout document y afférent. 
 
Article 3 : De prendre acte que les dépenses correspondantes sont inscrites au budget. 







 
 
 
 
 
 



Mme JANODET : Cette convention, que vous connaissez désormais, stipule que la communauté de 
communes prend en charge l’aménagement, l’entretien et la gestion des aires d’accueil et des aires de 

grand passage pour les gens du voyage. Elle détermine également la répartition des responsabilités 
entre la communauté de communes et la ville de Villefranche-de-Rouergue. 

Mme MANDROU TAOUBI : Concernant cette convention, nous allons nous abstenir. Il me semble qu’il 

y a un changement, sauf si j’ai mal compris. Vous me corrigerez si je me trompe. Désormais, le 

prestataire doit aussi gérer la future aire de grand passage. Est-ce bien cela ? C’est ce que j’ai cru lire 

dans le texte de la convention. 

Mme JANODET : Oui, effectivement, c’est mentionné dans le texte de la délibération. Cela inclut 

l’aménagement, l’entretien et la gestion des aires d’accueil, ainsi que des aires de grand passage pour 

les gens du voyage. Toutefois, à ce jour, nous n’avons pas encore de nouvelle aire de grand passage. 
Cette disposition concerne 2024. 

M. Le Maire : L’aire de grand passage actuelle est située sur le foirail. Dans le cadre du schéma 

départemental des gens du voyage, cet espace remplit cette fonction depuis plusieurs années. La mairie 
a toujours assumé cette responsabilité, en fournissant les services nécessaires lorsque des groupes s’y 

installaient. Ce que nous faisons aujourd’hui est dans la continuité de ce qui se pratiquait déjà. 

Mme MANDROU TAOUBI : Je comprends, mais nous allons tout de même nous abstenir. Une autre 
aire de grand passage a été annoncée et votée par Ouest Aveyron Communauté. Personnellement, je 
m’étais déjà abstenue à ce sujet, en expliquant mes raisons. Je considère que Villefranche-de-
Rouergue assume déjà sa part de responsabilité, ce qui est normal étant donné son rôle central. Nous 
avons une aire d’accueil et un accompagnement social, ce qui est très bien et que je soutiens. 

Cependant, je ne suis pas favorable à la création de cette nouvelle aire de grand passage. Par 
conséquent, je ne peux pas voter en faveur de cette convention, car elle s’inscrit dans une logique que 

je ne partage pas. 

M. Le Maire : Vous faites référence aux exigences actuelles de l’État, qui souhaite que chaque 

circonscription dispose d’aires de grand passage. C’est une directive nationale, et non un projet 

communal. 

M. BRUGIER : Est-ce une obligation que Villefranche-de-Rouergue soit la commune qui accueille l’aire 

de grand passage au sein de la communauté de communes ? 

M. le Maire : Je vais répondre très clairement. Ce n’est pas une obligation pour la communauté de 

communes d’accueillir une aire de grand passage, ni pour Villefranche-de-Rouergue. Comme je l’ai 

expliqué, le schéma départemental stipule qu’il doit y avoir une aire par arrondissement. Cependant, il 
n’est pas spécifié que cette aire doit obligatoirement être à Villefranche. Il est indiqué "de préférence à 

Villefranche-de-Rouergue", ce qui reflète une volonté de l’État mais n’en fait pas une obligation stricte. 
C’est pourquoi, au fil des discussions, plusieurs localisations ont été envisagées : Vaillourle, Savignac, 

et aujourd’hui Villefranche. Nous avons plaidé pour que cela ne soit pas systématiquement à 

Villefranche. 

M. BRUGIER : Quel intérêt la commune aurait-elle à accueillir une aire de grand passage ? 

M. le Maire : La commune accueille déjà une aire de grand passage, bien que provisoire. En effet, dans 
le cadre du schéma départemental qui a été précédemment adopté, le foirail sert actuellement d’aire de 

grand passage provisoire. C’est conforme à la réglementation en vigueur. 

M. BRUGIER : Vous parlez d’une aire provisoire au foirail. Mais si une autre aire est créée, par exemple 

au Mas de Souyri, cela signifie-t-il que Villefranche en aura deux ? 

M. le Maire : Non. L’aire provisoire du foirail ne subsistera pas une fois qu’une aire de grand passage 

définitive sera créée dans l’arrondissement. Tant qu’aucune autre solution n’est trouvée, Villefranche 

continue d’assumer cette responsabilité provisoire. C’est la raison pour laquelle on y observe 
régulièrement des installations de caravanes. 



M. BRUGIER : Mais si une aire définitive est établie au Mas de Souyri, pourquoi Villefranche a-t-elle 
accepté cette responsabilité ? 

M. le Maire : C’est une demande de l’État. Celui-ci exige qu’il y ait une aire de grand passage dans 

l’arrondissement. Cependant, nous avons veillé, lors de l’élaboration du schéma départemental, à ce 

qu’il soit bien précisé que cette aire ne soit pas forcément située à Villefranche. Nous avons obtenu que 
le document mentionne "de préférence à Villefranche", ce qui laisse la possibilité qu’elle soit implantée 

ailleurs. 

M. BRUGIER : Si personne d’autre ne se manifeste, cela signifie-t-il que Villefranche sera obligée de 
l’accueillir ? 

M. le Maire : Tant qu’aucune autre aire de grand passage n’est créée dans l’arrondissement, 

Villefranche continuera d’assumer cette responsabilité provisoire avec le foirail comme lieu dédié. 

Mme MANDROU TAOUBI : Vous noyez le poisson. Il y a effectivement une aire provisoire au foirail, 
mais à la communauté de communes, on nous a clairement annoncé qu’une aire définitive serait créée 

au Mas de Souyri. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle je me suis abstenue lors de la délibération à 
Ouest Aveyron Communauté. Il était question d’un accompagnement pour une aire permanente ainsi 

que pour la future aire de grand passage. 

M. le Maire : Oui, et c’est logique. La présence d’une aire provisoire au foirail est liée à l’absence d’une 

solution définitive ailleurs dans l’arrondissement. Je tiens à préciser que je ne souhaite pas que l’aire 

de grand passage définitive soit située au foirail. 

Mme MANDROU TAOUBI : Ne détournez pas ce que nous disons, M. le Maire. Ce que nous 
dénonçons, c’est l’absence de solidarité au niveau de l’arrondissement. Villefranche a déjà pris sa part 

de responsabilité, et les autres communes refusent de faire leur part, c’est-à-dire d’accueillir l’aire de 

grand passage. Résultat, c’est Villefranche qui se retrouve à l’assumer. 

M. le Maire : Ce n’est absolument pas le cas. Justement, ce qui a été demandé, c’est que toutes les 
communes participent au financement, tant pour l’investissement que pour le fonctionnement, d’une 

aire de grand passage située sur notre territoire. 

M. BRUGIER : Donc l’intérêt pour Villefranche réside dans le financement collectif de cette aire . 

Mme MANDROU TAOUBI : Permettez-moi de rappeler ce qui a été clairement dit à la communauté de 
communes : la compétence relative aux aires des gens du voyage appartient exclusivement à la 
communauté de communes. Les autres communes ne l’ont pas, et il a été exprimé qu’elles ne voyaient 
pas pourquoi elles contribueraient financièrement à une compétence qui ne les concerne pas. On peut 
bien sûr annoncer qu’elles aideront, mais au moment de signer les engagements financiers, on verra 

bien qui sera réellement autour de la table. En résumé, nous risquons de nous faire avoir dans cette 
histoire. 

Mme BAYOL : Juste pour préciser, l’aire de grand passage provisoire située au foirail a été acceptée à 

l’époque par Serge Roques. C’est donc une décision qui nous a été léguée. Cela dit, ce site n’est 

absolument pas adapté à cet usage, et cela pose problème pour de nombreuses manifestations à 
Villefranche. Il est clair que cette aire devra être relocalisée. Cependant, je rejoins la question : pourquoi 
serait-ce à Villefranche d’assumer cette charge ? 

M. le Maire : Pour conclure, il faut bien comprendre que, sans aire de grand passage, la situation serait 
encore plus problématique. Lorsque des groupes s’installent sur un terrain de sport ou dans un village 

quelconque, la gendarmerie ne peut intervenir qu’à condition qu’une aire de grand passage soit 

disponible. Ce que certains Villefranchois reprochent aujourd’hui – comme la présence de caravanes 
sur le foirail lors de manifestations – est la conséquence directe de ce qui a été accepté dans le 
précédent schéma départemental. Cela a été imposé, et en tant que sous-préfecture, nous n’avions pas 

réellement le choix. On peut en débattre ou en faire un enjeu politique, mais la réalité est là. 

 
 



Vote à la majorité 
Nombre de voix pour : 24 
Nombre d’abstentions : 4 (Mme MANDROU TAOUBI, Mme ROUX, M. DO ROZARIO, M. 
TRANIER ) 
Nombre de voix contre : 1 (M. BRUGIER) 
 
 
 
 
Projet de délibération n°20 
 
FINANCES : Décision modificative n° 5 au Budget principal – exercice 2024 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 57 applicable aux communes,  
Vu le budget primitif 2024 approuvé par délibération en date du 8 avril 2024, 
Vu la décision modificative n°1 approuvée par délibération en date du 27 mai 2024, 
Vu la décision modificative n°2 approuvée par délibération en date du 24 juin 2024, 
Vu la décision modificative n°3 approuvée par délibération en date du 23 septembre 2024, 
Vu la décision modificative n°4 approuvée par délibération en date du 4 novembre 2024, 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, 
 
 
Considérant qu’après analyse de l’utilisation des crédits votés, il convient de réajuster certaines lignes 

budgétaires, 
 
Il est proposé : 

Article 1 : d’approuver la décision modificative n° 5 au budget principal – exercice 2024 ci-annexée : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Chapitre Libellé Chapitre Article Libellé Article Fonction
Code Service 

Gestionnaire
Libellé Service Gestionnaire Montant

Type de 

mouvement

011 Charges à caractère général 6156 Maintenance 020 B21010 SYSTEMES D INFORMATION   10 000,00 Réel

011 Charges à caractère général 6238 Divers 30 F33000 CULTURE -   550,00 Réel

042
Opérations d'ordre de transfert 

entre sections
6811

Dotations aux amortissements des 

immobilisations incorporelles et 

corporelles

01 B20000
DIRECTION GENERALE DES 

SERVICES
  10 000,00

Ordre entre 

sections

65
Autres charges de gestion 

courante
657363 CCAS/CIAS 420 G41000 SOCIAL -  20 000,00 Réel

65
Autres charges de gestion 

courante
65748 Autres personnes de droit privé 30 F33000 CULTURE    550,00 Réel

66 Charges financières 66111 Intérêts réglés à l 'échéance 01 B23400
FINANCES COMMANDE 

PUBLIQUE
  1 600,00 Réel

67 Charges spécifiques 673
Titres annulés (sur exercices 

antérieurs)
020 B23400

FINANCES COMMANDE 

PUBLIQUE
-  6 000,00 Réel

68
Dotations aux provisions et 

dépréciations
6817

Dotations aux dépréciations des 

actifs circulants
01 B23400

FINANCES COMMANDE 

PUBLIQUE
  6 000,00 Réel

  1 600,00

70
Produits des services, du 

domaine et ventes diverses
70632 A caractère de loisirs 30 F33700 ANIMATION -  15 000,00 Réel

731 Fiscalité locale 73154 Droits de place 64 H50030 FOIRES ET MARCHES   15 000,00 Réel

74 Dotations et participations 744 FCTVA 01 B23400
FINANCES COMMANDE 

PUBLIQUE
  1 600,00 Réel

  1 600,00

16 Emprunts et dettes assimilées 1641 Emprunts en euros 01 B23400
FINANCES COMMANDE 

PUBLIQUE
  15 000,00 Réel

21 Immobilisations corporelles 21838 Autre matériel informatique 020 B21010 SYSTEMES D INFORMATION   10 000,00 Réel

  25 000,00

040
Opérations d'ordre de transfert 

entre sections
28152 Installations de voirie 01 B20000

DIRECTION GENERALE DES 

SERVICES
  10 000,00

Ordre entre 

sections

13 Subventions d'investissement 1345
Amendes de radars automatiques et 

amendes de police
11 B23400

FINANCES COMMANDE 

PUBLIQUE
  15 000,00 Réel

  25 000,00

DECISION MODIFICATIVE n°5 AU BUDGET PRINCIPAL - EXERCICE 2024

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT



Vote à la majorité 
Nombre de voix pour : 23 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 6 (Mme MANDROU TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO 
ROZARIO, M. TRANIER, Mme DRAPENSKI) 
 
 
Projet de délibération n°21 
 
FINANCES : Décision modificative n° 4 au Budget annexe EAU– exercice 2024 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M49 applicable aux budgets annexes des services d’eau et 
d’assainissement, 
Vu le budget primitif 2024 approuvé par délibération en date du 8 avril 2024, 
Vu la décision modificative n° 1 approuvée par délibération en date du 27 mai 2024, 
Vu la décision modificative n° 2 approuvée par délibération en date du 23 septembre 2024, 
Vu la décision modificative n° 3 approuvée par délibération en date du 4 novembre 2024, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, 
 
Considérant qu’après analyse de l’utilisation des crédits votés, il convient de réajuster certaines lignes 

budgétaires, 
 
Il est proposé : 

Article 1 : d’approuver la décision modificative n° 4 au budget annexe EAU– exercice 2024 ci-annexée : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

Chapitre Libellé Chapitre Article Libellé Article
Opération 

d'équipement

Libellé Opération 

d'équipement

Code Service 

Gestionnaire

Libellé Service 

Gestionnaire
Montant

Type de 

mouvement

011 Charges à caractère général 605 Achats d'eau -
Hors opération 

d'équipement
EAU EAU -  27 000,00 Réel

011 Charges à caractère général 6061 Fournitures non stockables (eau, énergie,) -
Hors opération 

d'équipement
EAU EAU -  9 057,00 Réel

014 Atténuations de produits 701249

Reversement à l'agence de l'eau - 

Redevance pour pollution d'origine 

domestique

-
Hors opération 

d'équipement
EAU EAU   36 057,00 Réel

023
Virement à la section 

d'investissement
023 Virement à la section d'investissement -

Hors opération 

d'équipement
B23400

FINANCES 

COMMANDE 

PUBLIQUE

-   264,33
Ordre entre 

sections

042
Opérations d'ordre de transfert 

entre sections
6811

Dotations aux amortissements sur 

immobilisations incorporelles et 

corporelles

-
Hors opération 

d'équipement
B23400

FINANCES 

COMMANDE 

PUBLIQUE

   265,00
Ordre entre 

sections

67 Charges exceptionnelles 678 Autres charges exceptionnelles -
Hors opération 

d'équipement
EAU EAU -  5 719,82 Réel

68
Dotations aux provisions et aux 

dépréciations
6817

Dotations aux dépréciations des actifs 

circulants
-

Hors opération 

d'équipement
EAU EAU   5 719,82 Réel

   0,67

042
Opérations d'ordre de transfert 

entre sections
777

Quote-part des subventions 

d'investissement virée au résultat de 

l'exercice

-
Hors opération 

d'équipement
B23400

FINANCES 

COMMANDE 

PUBLIQUE

   0,67
Ordre entre 

sections

   0,67

040
Opérations d'ordre de transfert 

entre sections
13933 PAE -

Hors opération 

d'équipement
B23400

FINANCES 

COMMANDE 

PUBLIQUE

   0,67
Ordre entre 

sections

   0,67

021
Virement de la section 

d'exploitation
021 Virement de la section de fonctionnement -

Hors opération 

d'équipement
B23400

FINANCES 

COMMANDE 

PUBLIQUE

-   264,33
Ordre entre 

sections

040
Opérations d'ordre de transfert 

entre sections
28182 Matériel de transport -

Hors opération 

d'équipement
B23400

FINANCES 

COMMANDE 

PUBLIQUE

   265,00
Ordre entre 

sections

   0,67

DECISION MODIFICATIVE n° 4 AU BUDGET ANNEXE EAU - EXERCICE 2024

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT



 
Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 29 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 
 
Projet de délibération n°22 
 
 
FINANCES : Décision modificative n° 2 au Budget annexe ASSAINISSEMENT– exercice 2024 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M49 applicable aux budgets annexes des services d’eau et 
d’assainissement, 
Vu le budget primitif 2024 approuvé par délibération en date du 8 avril 2024, 
Vu la décision modificative n° 1 approuvée par délibération en date du 4 novembre 2024, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, 
 
Considérant qu’après analyse de l’utilisation des crédits votés, il convient de réajuster certaines lignes 

budgétaires, 
 
Il est proposé : 

Article 1 : d’approuver la décision modificative n° 2 au budget annexe ASSAINISSEMENT– exercice 
2024 ci-annexée : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Chapitre Libellé Chapitre Article Libellé Article
Code Service 

Gestionnaire

Libellé Service 

Gestionnaire

Code 

Opération 

d'équipem

ent

Libellé Opération 

d'équipement
Montant

Type de 

mouvement

011
Charges à caractère 

général
6156 Maintenance ASS ASSAINISSEMENT -

Hors opération 

d'équipement
-  26 464,00 Réel

014 Atténuations de produits 706129

Reversement à l'agence de l'eau - 

Redevance pour modernisation des 

réseaux de collecte

ASS ASSAINISSEMENT -
Hors opération 

d'équipement
  26 464,00 Réel

023
Virement à la section 

d'investissement
023 Virement à la section d'investissement B23400

FINANCES COMMANDE 

PUBLIQUE
-

Hors opération 

d'équipement
   5,79

Ordre entre 

sections

042
Opérations d'ordre de 

transfert entre sections
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) B23400

FINANCES COMMANDE 

PUBLIQUE
-

Hors opération 

d'équipement
  7 936,00

Ordre entre 

sections

  7 941,79

042
Opérations d'ordre de 

transfert entre sections
777

Quote-part des subventions 

d'investissement virée au résultat de 

l'exercice

B23400
FINANCES COMMANDE 

PUBLIQUE
-

Hors opération 

d'équipement
  7 941,79

Ordre entre 

sections

  7 941,79

040
Opérations d'ordre de 

transfert entre sections
13918 Autres B23400

FINANCES COMMANDE 

PUBLIQUE
-

Hors opération 

d'équipement
  7 936,00

Ordre entre 

sections

040
Opérations d'ordre de 

transfert entre sections
13933 PAE B23400

FINANCES COMMANDE 

PUBLIQUE
-

Hors opération 

d'équipement
   5,79

Ordre entre 

sections

16
Emprunts et dettes 

assimilées
1641 Emprunts en euro B23400

FINANCES COMMANDE 

PUBLIQUE
-

Hors opération 

d'équipement
   1,00 Réel

21
Immobilisations 

corporelles
21562 Service d'assainissement ASS ASSAINISSEMENT -

Hors opération 

d'équipement
-   1,00 Réel

  7 941,79

021
Virement de la section 

d'exploitation
021

Virement de la section de 

fonctionnement
B23400

FINANCES COMMANDE 

PUBLIQUE
-

Hors opération 

d'équipement
   5,79

Ordre entre 

sections

040
Opérations d'ordre de 

transfert entre sections
139111 Agence de l'eau B23400

FINANCES COMMANDE 

PUBLIQUE
-

Hors opération 

d'équipement
-  72 218,26

Ordre entre 

sections

040
Opérations d'ordre de 

transfert entre sections
13918 Autres B23400

FINANCES COMMANDE 

PUBLIQUE
-

Hors opération 

d'équipement
  80 154,26

Ordre entre 

sections

  7 941,79

DECISION MODIFICATIVE N°2 AU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - EXERCICE 2024

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT



 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 29 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 
 

Projet de délibération n°23 

 

FINANCES : Pertes sur créances irrécouvrables - Budget Principal  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Budget Principal de la Commune, 

Vu les demandes d’admission de créances éteintes pour des produits irrécouvrables présentées par le 

Trésor Public en date du 5 novembre 2024,  

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, 

Considérant que, après avoir fait l’objet d’une procédure légale de recouvrement par le Trésor Public 

et au terme de démarches qui n’ont pu aboutir, il s’avère impossible de recouvrer les titres et produits 

suivants au budget principal auprès de l’entreprise concernée :  

- titre n° 1239/2015 (taxe locale sur publicité extérieure 2015) – Reste à recouvrer : 36,26€ 

(article 7368-020-B20000) ; 
- titre n° 982/2016 (taxe locale sur publicité extérieure 2016) - Reste à recouvrer : 518,65€ (article 

7368-020-B20000)  
 

L’entreprise concernée a été mise en liquidation judiciaire suivant un jugement en date du 13/12/2016 

(Tribunal de commerce de Rodez). 

Il est proposé : 

Article 1 : d’admettre en créance éteinte les titres et produits irrécouvrables ci-dessus désignés pour 
un montant total de 554,91 € et d’imputer cette dépense au budget principal article 6542-020-B23400 : 
créances éteintes. 

 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 29 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 
 
 
 
 
Projet de délibération n°24 
 
FINANCES : Pertes sur créances irrécouvrables - Budget annexe EAU  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Budget annexe EAU de la Commune, 
Vu les demandes d’admission de créances éteintes pour des produits irrécouvrables présentées par le 

Trésor Public en date du 6 décembre 2024,  
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, 
 



Considérant que, après avoir fait l’objet des procédures légales de recouvrement par le Trésor Public 

et au terme de démarches qui n’ont pu aboutir, il s’avère impossible de recouvrer les titres et produits 

suivants au budget annexe EAU :  
 

1 – Budget Annexe Eau - Liste n° 7157450411: 2 910,98€ 
recettes irrécouvrables : concernant divers débiteurs particuliers et sociétés :  
Titres de 2005 à 2019 

 
 
Il est proposé : 

Article 1 : d’admettre en créance éteinte les titres et produits irrécouvrables ci-dessus désignés pour 
un montant total de 2 910,98€ et d’imputer cette dépense au budget annexe EAU, article 6542-B23400 
: créances éteintes. 
 
 
 
 
 
Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 29 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 
 
 
 
 
 
Projet de délibération n°25 
 
FINANCES : Admissions en non-valeur de créances irrécouvrables 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les instructions budgétaire et comptable M57 et M49, 
Vu le Budget Principal de la Commune, 
Vu le Budget Annexe du service de l’Eau, 
Vu les demandes d’admission en non-valeur des titres, cotes ou produits irrécouvrables en date du 3 
décembre 2024 et 6 décembre 2024 présentées par le trésor public, 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances, 
 
Considérant que la procédure d’admission en non-valeur est une mesure d’apurement comptable qui 
consiste à abandonner les créances qui se révèlent irrécouvrables malgré les poursuites et les actions 
engagées. Leur recouvrement peut être repris à tout moment si un élément nouveau sur la situation du 
débiteur est ajouté au dossier, 
 
Considérant que, après avoir fait l’objet des procédures légales de recouvrement sus visées par le 
trésor public et au terme de démarches qui n’ont pu aboutir, il s’avère impossible de recouvrer les titres 
et produits suivants : 
 

1 – Budget Principal - Liste n° 6879150811: 1 633,40€ 
recettes irrécouvrables concernant divers débiteurs particuliers et sociétés : 
Titres de 2021 à 2022 
 
2 – Budget Annexe Eau - Liste n° 6902130311: 1 868,83€ 
recettes irrécouvrables : concernant divers débiteurs particuliers et sociétés :  
Titres de 2011 à 2022 

 
 
Il est proposé :  
 



Article 1 : d’admettre en non-valeur les titres, cotes ou produits irrécouvrables ci-dessus désignés 
(années 2011 à 2022) d’un montant de 3 502,23€ et d’imputer ces dépenses aux budgets, ci-dessus 
désignés, article 6541 : créances admises en non-valeur. 
 

- 1 633,40€ € budget principal 
- 1 868,83 € budget annexe eau. 

 
Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 29 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 
 
 
 
Projet de délibération n°26 
 
Personnel : Adhésion au service de gestion des retraites et invalidité du CDG de l’AVEYRON 
 
Au terme de l’article L452-41 du Code Général de la Fonction Publique, les Centres de Gestion peuvent 
assurer, à la demande des collectivités toute tâche en matière de retraite et d'invalidité des agents. 
 
Ils sont habilités à recueillir, traiter et transmettre aux régimes de retraite, pour le compte des collectivités 
territoriales, les données relatives à la carrière et aux cotisations des agents. Ils apportent leur concours 
aux régimes de retraite pour la mise en œuvre du droit à l'information des actifs sur leurs droits à la 
retraite.  
 
Pour l’exécution de ces missions, les Centres de Gestion et les régimes de retraites compétents 
(CNRACL, RAFP et IRCANTEC) gérés par la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) doivent établir 
des conventions. 
 
C’est dans ce cadre que les parties contractantes ont souhaité signer une convention précisant le rôle 
d’intermédiaire du Centre de Gestion auprès de leurs Collectivités et Etablissements Publics affiliées 
volontairement ou obligatoirement dans le cadre du renouvellement du partenariat confiant à ces 
établissements publics, le présent projet de convention définit le champ de cet accompagnement au 
titre des années 2024-2025-2026. (Durée de validité 3 ans – renouvellement par reconduction 
expresse) : 

• une mission obligatoire des Centres de Gestion d’information et de formation multi-fonds au 
profit des Collectivités et de leurs agents, 

 
• une mission payante d’intervention sur les dossiers adressés à la Caisse des Dépôts et 

Consignations en tant que représentant de la CNRACL. 
 
Ce service étant un service facultatif pour la collectivité, celle-ci devra verser au CDG12 une 
participation financière égale à 0,05 % de la masse salariale de l’année N-1, avec un minimum forfaitaire 
de facturation de 15,00 € par année civile.  
 
Vu le Code Général de la Fonction publique et notamment son article L452-41, 
Vu le projet de convention relative à la dématérialisation des procédures CNRACL par le Centre de 
Gestion de l’Aveyron, 
Vu l’avis favorable de la commission du Personnel 
Considérant la nécessité de recourir à ce service facultatif de gestion des dossiers de retraite, 
 
Il est proposé : 
 
ARTICLE 1 : D’adhérer au service Partenariat CNRACL et Invalidité du Centre de Gestion de 
l’Aveyron . 
 
ARTICLE 2 : D’autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention, à procéder à son exécution 
et à signer tous les actes y afférents. 
 
ARTICLE 3 : De donner délégation au Maire pour résilier (le cas échéant) la convention en cours. 
 



ARTICLE 4 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget.  
 

 

 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 29 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 
 

 

 

Projet de délibération n° 27 
 
Personnel : Participation au financement de la protection sociale complémentaire au titre de la 
prévoyance. 
 
 
A compter du 1er janvier 2025, les collectivités territoriales et établissements publics ont l’obligation de 
participer au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents au titre du risque 
prévoyance. Cette mesure s’applique au bénéfice des fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’à 
celui des agents contractuels de droit public et de droit privé justifiant d’un an d’ancienneté. 
 
Les modalités de mise en œuvre de cette obligation légale sont fixées par le décret n° 2022-581 du 20 
avril 2022 qui prévoit notamment pour le risque prévoyance, une participation mensuelle pour chaque 
agent qui ne peut être inférieure à 20% du montant de référence fixé à 35€ soit 7€. Par ailleurs le décret 
définit les garanties minimales pour les risques incapacité temporaire de travail, invalidité et décès. 
 
En conséquence, la commune de Villefranche de Rouergue qui n’avait pas déjà mis en place cette 
participation doit délibérer en vue de se mettre en conformité avec cette nouvelle obligation légale et 
règlementaire. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code général de la fonction publique ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 (notamment les articles 2 et 4) ; 
 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et 
à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement ; 
 
Vu l’avis du comité social territorial en date du 2 décembre 2024, 
 
Vu l’avis favorable de la commission du Personnel 
 
 
Il est proposé : 
 
Article 1 : De retenir la procédure dite de labélisation et de participer financièrement à compter du 1er 
janvier 2025, à la garantie prévoyance, souscrite de manière individuelle et facultative par ses agents, 
pouvant justifier d’un certificat d’adhésion à une garantie santé labellisée. 
 
Article 2: Le montant mensuel de la participation est fixé à 7€ par agent. 
 
Article 3: De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 

 



Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 29 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 
 

Projet de délibération n°28 

PERSONNEL : Recrutement de vacataire dans le cadre de la formation professionnelle 

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent recruter des vacataires sous 
certaines conditions. Afin de répondre à un besoin ponctuel lié à la formation professionnelle, il est 
proposé de recruter un vacataire pour une mission spécifique conformément aux règles en vigueur. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 
VU l’avis du Comité Social Territorial, 
VU l’avis favorable de la commission du Personnel. 
 
CONSIDÉRANT que les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent recruter 
des vacataires, 

CONSIDÉRANT que le recrutement d’un vacataire doit respecter les trois conditions suivantes : 

- Recrutement pour exécuter un acte déterminé ; 
- Recrutement discontinu dans le temps et répondant à un besoin ponctuel de 

l’établissement ; 
- Rémunération attachée à l’acte. 

 

Il est proposé : 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur le Maire à recruter un vacataire pour une mission liée à la 

formation professionnelle pour une durée de douze mois. 

ARTICLE 2 : De fixer la rémunération de chaque vacation sur la base d’un forfait brut de 286 € par 

jour. 

ARTICLE 3 : D’autoriser  Monsieur le Maire à signer tous documents et actes afférents à cette 
délibération.  

ARTICLE 4 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 
 
 
 
 
Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 29 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 
 
M. BRUGIER : Seulement 10 jours de formation sur toute l’année ? 

Mme CUVELIER : Oui, cela représente environ 10 jours de formation répartis sur l’année. Ces 

formations se déroulent sur des sessions de 3 ou 4 jours, organisées par groupe. Elles sont 
principalement destinées aux managers et aux responsables d’équipe. 

 
 
 
 



Projet de délibération n°29 
 
PERSONNEL : Modification de la délibération portant sur l’attribution de chèques-cadeaux pour 

Noël au titre de l’action sociale. 
 
Par délibération du 18 décembre 2019, la commune a décidé d'attribuer aux agents permanents des 

chèques cadeaux à l'occasion des fêtes de Noël. Les chèques cadeaux offerts aux agents directement 

par l'employeur à l'occasion d'un évènement particulier (Noël) ne sont pas soumis à cotisations et 

contributions de sécurité sociale puisqu'ils n'excèdent pas 5 % du plafond mensuel de la sécurité sociale 

(169 € en 2019) au cours d'une année civile. 
 
Afin de faire bénéficier des chèques cadeaux les agents affectés sur les emplois non permanent, la 

délibération du 18 décembre 2019 a été modifiée par délibération du 23 septembre 2024. 
 
Suite à une observation de la préfecture il convient de modifier cette dernière délibération en 

actualisant les références législatives. 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment les articles L713-3 et 4, 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°20191218-20 en date du 18 décembre 2019 sur la 

régularisation liée à l’attribution de chèques-cadeaux pour Noël au titre de l’action sociale 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°20240923-36 en date du 23 septembre 2024, 
Vu la lettre d’observation de la préfecture du 30 octobre 2024 demandant de retirer la délibération 

n°20240923-36 du 23 septembre 2024 qui ne fait pas référence aux textes législatifs actualisés, 
Vu l’avis du Comité Social Territorial, 
Vu l’avis favorable de la commission du Personnel 
 
 
Considérant que cette prestation est versée annuellement en décembre, 
 
Il est proposé : 
 
Article 1er : De retirer la délibération n°20240923-36 du Conseil Municipal du 23 septembre 2024. 
 
 
Article 2ème D’autoriser Monsieur le Maire à accorder le bénéfice des chèques cadeaux aux agents 

Titulaires, Stagiaires, CDI, Contractuels sur poste permanent et non permanent ayant 1 an d’ancienneté 

de service continu ou discontinu, et présents au 1er décembre de l’année. 
 
Article 3ème : D’autoriser Monsieur le Maire à acheter des chèques cadeaux à l’occasion de l’évènement 

« Noël » pour un montant de : 
- Catégorie A : 60€00 par agent 
- Catégorie B : 90€00 par agent 
- Catégorie C : 120€00 par agent. 

 
Article 4ème : De prendre acte que les dépenses correspondantes sont inscrites au budget. 
 
 

II. DECISIONS prises depuis la séance du Conseil Municipal du 4 novembre 2024 : 25 
conformément à la délégation du 25 mai 2020 modifiée par délibération du 28 mars 2022 – 
article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Décision du Maire n° 2024/120 du 21 octobre 2024 
Prestation de services 
Le vendredi 22 novembre à la médiathèque la Manufacture 
Attributaire : LOT ET COMPAGNIE 



 
Décision du Maire n° 2024/121 du 21 octobre 2024 
Prestation de services 
Le mercredi 20 novembre 2024 à la médiathèque la Manufacture 
Attributaire : Les Dragons du Comyr 
 
Décision du Maire n° 2024/122 du 21 octobre 2024 
M57 Fongibilité des crédits – virement de crédits de chapitre à chapitre 
 
Décision du Maire n° 2024/123 du 24 octobre 2024 
Convention portant autorisation du domaine public non constitutive de droits réels – Parking Quai du 
Temple 
Bénéficiaire : ALTRIANE – Mutualité Française Aveyron 
 
Décision du Maire n° 2024/124 du 28 octobre 2024 
Contrat de location longue durée d’emballages destinés au logement de gaz médicinaux 
Attributaire : AIR PRODUCTS SAS 
 
Décision du Maire n° 2024/125 du 28 octobre 2024 
Maintenance génie climatique 
Marché à procédure adaptée ouverte 
Attributaire : DALKIA 
 
Décision du Maire n° 2024/126 du 28 octobre 2024 
Renouvellement et mise en séparatif des réseaux d’assainissement 
Marché à procédure adaptée ouverte 
Attributaire : EUROVIA MIDI-PYRENNEES 
 
Décision du Maire n° 2024/127 du 4 novembre 2024 
Contrat d’utilisation et de maintenance des logiciels n°20250570  
SUFFRAGE WEB : Gestion des élections politiques avec le REU 
Marché sans publicité ni mise en concurrence préalables 
Attributaire : LOGITUD SOLUTIONS SAS 
 
Décision du Maire n° 2024/128 du 8 novembre 2024 
Contrat de partenariat 
Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables 
Attributaire : Cabinet SOLEAD RH 
 
Décision du Maire n° 2024/129 du 8 novembre 2024 
Prospective financière et ajustement de la politique tarifaire des services d’eau potable et 

assainissement  
Attributaire : MAZARS SA 
 
Décision du Maire n° 2024/130 du 8 novembre 2024 
Travaux de réhabilitation d’un immeuble pour le futur poste de police municipale 
Marché à procédure adaptée 
Attributaire : MERTZ CARRELAGE 
Approbation de l’avenant n°2 
 
Décision du Maire n° 2024/131 du 8 novembre 2024 
Travaux de réhabilitation d’un immeuble pour le futur poste de police municipale 
Marché à procédure adaptée 
Attributaire : ALLIANCE 360 
Approbation de l’avenant n°1 
 
Décision du Maire n° 2024/132 du 8 novembre 2024 
Travaux de réhabilitation d’un immeuble pour le futur poste de police municipale 



Marché à procédure adaptée 
Attributaire : MERTZ CARRELAGE 
Approbation de l’avenant n°1 
 
Décision du Maire n° 2024/133 du 12 novembre 2024 
Appui au Renouvellement du Projet Educatif de Territoire (PEDT) 
Attributaire : Association Universitaire Rurale Quercy Rouergue (URQR) 
 
 
Décision du Maire n° 2024/134 du 15 novembre 2024 
Travaux de désimprerméabilisation, renaturation et mise en valeur de la place Fontanges et du 
ruisseau Notre-Dame 
Lot 1 Terrassement et V.R.D 
Marché public à procédure adaptée 
Attributaire : COLAS 
 
Décision du Maire n° 2024/135 du 15 novembre 2024 
Travaux de désimprerméabilisation, renaturation et mise en valeur de la place Fontanges et du 
ruisseau Notre-Dame 
Lot 2 Paysages, génie végétal et mobiliers 
Marché public à procédure adaptée 
Attributaire : COLAS 
 
Décision du Maire n° 2024/136 du 15 novembre 2024 
Travaux de désimprerméabilisation, renaturation et mise en valeur de la place Fontanges et du 
ruisseau Notre-Dame 
Lot 3 Remise en état du plan d’eau 
Marché public à procédure adaptée 
Attributaire : COLAS 
Décision du Maire n° 2024/137 du 15 novembre 2024 
Contrat de curage des réseaux d’assainissement 
Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables 
Attributaire : S.A.R.P SUD OUEST 
 
Décision du Maire n° 2024/138 du 18 novembre 2024 
Souscription au service de paiement différé 
Contrat n°BGPN-PDME-ZQTZ27 
Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables 
Attributaire : LA POSTE 
 
Décision du Maire n° 2024/139 DU 18 novembre 2024 
Aménagement du Poste de Police 
Marché public à procédure adaptée 
Avenant n°1 
Attributaire : PEINTURE 12 
 
Décision du Maire n° 2024/140 DU 18 novembre 2024 
Aménagement du Poste de Police 
Marché public à procédure adaptée 
Avenant n°2 
Attributaire : CAMMISAR SARL 
 
Décision du Maire n° 2024/141 du 18 novembre 2024 
Aménagement du Poste de Police 
Marché public à procédure adaptée 
Avenant n°2 
Attributaire : PERNA FRERES 
 




